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PRÉFACE 

 
 

25 ans déjà  !  
 

 
En juillet 1985, paraissait la loi MOP d®finissant les relations entre la ma´trise dôouvrage et la maitrise 
dôîuvre. Texte fondateur qui demeure toujours dôactualit®, cette loi a depuis connu et absorb® toutes 
les évolutions intervenues en matière de commande publique. Lôhistoire en est surabondante, 
®maill®e dô®pisodes cocasses ou dramatiques. Dramatiques si lôon se souvient de cette mont®e de 
lôins®curit® juridique qui a caract®ris® les ann®es 90 avec son cort¯ge dôaffaires hautes en couleursé 
Cocasses quand on passe en revue les tentatives de réformes avortées qui, les unes après les autres, 
se sont succ®d® dôATP ¨ DSKé Comprenez Alfred Trassy-Paillogues et Dominique Strauss-Kahné 
Et les arl®siennes de continuer dôalimenter la chronique sur les crit¯res de sélection, les offres 
abusivement basses, les variantes, la sous-traitance et tutti quantié 
 
Mais la plus cocasse de ces arlésiennes nous vient certainement de cette obsession de transposer le 
modèle américain que constitue le SBA ou Small Business Act. Des années de palabres et de débats 
interminables, de d®clarations ¨ lôemporte pi¯ce ou de manîuvres souterraines, pour au final aboutir 
¨ un SBA europ®en bien p©lot par rapport ¨ son mod¯le dôorigine et qui en d®finitive nôapporte pas 
grand-chose de nouveau. 
 
De l¨, lôid®e de prendre le contrepied et de retenir ce m°me sigle de ç SBA » pour en faire notre 
« Stratégie du Bon Achat è, tr¯s haut plac®e dans lôagenda 21 de Nantes Habitat adopt® par son 
Conseil dôadministration du 17 d®cembre 2009, puisquôelle y occupe la quatrième place sur les 21 
chantiers que d®cline cette strat®gie globale dôutilit® sociale et de responsabilit® soci®tale. La preuve 
que Nantes Habitat consid¯re comme essentielle sa politique dôachat durable, au service du territoire 
et de ses habitants. 
 
Deux innovations illustrent cette approche innovante, confrontée à cette loi fondamentale que reste la 
loi MOP du 12 juillet 1985. 
 
En effet, si son article 2 dispose que « responsable principal de l'ouvrage, [le ma´tre dôouvrage] remplit 
dans ce rôle une fonction d'intérêt général dont il ne peut se démettre », Nantes Habitat considère 
d®sormais quôil faut associer ®galement le ma´tre dôusage que constituent, pour un office, ses 
locataires. Dôo½, le ç Guide de la ma´trise dôusage » échafaudé par Nantes Habitat quôillustrent les 
premières expérimentations concrètes menées en 2010. 
 
De m°me, si lôarticle 7 de la loi MOP dispose que ç la mission de maîtrise d'oeuvre doit permettre 
d'apporter une réponse architecturale, technique et économique », Nantes Habitat a d®cid® dô®largir 
cette r®ponse, pour quôelle devienne « architecturale, technique, économique, environnementale et 
sociale è. Au cîur de sa strat®gie de d®veloppement durable. 

 
Dans le cadre de mes fonctions pr®c®dentes, jôavais ®t® amen® ¨ proposer ces deux pistes de 
r®forme, lors du Grenelle de lôenvironnement. Ces pistes sont maintenant ouvertes par Nantes 
Habitat. Elles montrent la voie du changement, indispensable à la modernisation du service public et à 
la qualité de ses relations avec chacune de ses parties prenantes.  
 
Bravo à Xavier Guilbaud et à toute son équipe qui ont pris en charge ce gros chantier de la SBA, 
production volumineuse et passionnante qui souligne le rôle et la place que doivent tenir les 
fournisseurs, partenaires de lôoffice dans sa m®tamorphose invisible. 
 
 

Christian RIQUELME 
Directeur Général 
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PRÉAMBULE 

L'organisation de la Direction Achats et Services Centraux  

 

 

En février 2009, une Direction des Achats et Services Centraux (DASC) a été 

créée. Cette Direction est  ouverte aux préoccupations qu'imposent la 

raréfaction des ressources et l'obligation de dégager de nouvelles marges de 

manîuvre. La DASC, membre ¨ part enti¯re du Comit® de Direction, constitue 

ainsi une forme encore peu expérimentée dans le secteur publi c de 

positionnement de l'activité achat - marchés, croisant toutes les facettes du 

développement durable et privilégiant la "cohérence" de gouvernance à la "co -

errance".  

La DASC est composée du Service Marchés Publics, du Service Achat et du 

Service Moyens Généraux.  

Au sein de cette DASC, un Service Achats marque donc la volont® forte dôassurer 

les objectifs de lôarticle 1er  du CMP  : efficacité de la commande publique et 

bonne utilisation des deniers publics, pour la réalisation desquels les règles 

juridique s du CMP ne sont quôun moyen, certes essentiel. Cette prise en compte 

de lôensemble du processus achat int¯gre ®galement les objectifs de 

développement durable, devant accompagner toute définition préalable des 

besoins (article 5 CMP 2006). Désormais, les acheteurs publics sont donc invités 

à se rapprocher des questions de politique économique, le Gouvernement les 

ayant plac®s au cîur de sa politique de relance. 

La DASC est organisée de faço n à incarner la SBA et atteindre ses objectifs.  

 

1 -  L' Organisation en binôme s achat et achat - marché s 

 

La DASC assure une f onction de support en relation avec les fournisseurs et les équipes 

internes Nantes Habitat.  

La DASC est chargée de la veille  réglementaire et des processus et  de la relation avec les 

fournisseurs , afi n de  garantir lôefficacit® ®conomique et op®rationnelle de lôensemble des 

achats de Nantes Habitat.  

Cette mission implique  la garantie et lôanimation de lôapplication ad®quate de lôensemble 

du processus achat  (objectifs de qualité, coûts, délais dans une m aîtrise des exigences, 

engagements et risques).  

Lôobjectif est donc de développer la politique achat, les relations avec les 

fournisseurs de Nantes Habitat  et de jouer un r¹le dôinterface entre les services.  
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Pour répondre à l'objectif précité , le service  achat et le service marchés publics travaillent 

en collaboration et plus précisément en binôme avec  :  

 

-  Une «  cellule  è que lôon nommera «  travaux  » ,  

 

-  Une «  cellule  è que lôon nommera «   prestations intellectuelles et services  » ,  

 

-  Un chef de projet R elation fournisseurs travaux , 

 

-  Un référent  Achat développement Durable . 

 

De cette manière, la DASC a trouvé une organisation facilitatrice pour les services 

demandeurs.  

 

De la même manière, cette organisation permet à la DASC et à Nantes Habitat  :  

 

 dôapporter une expertise pr®cise dans chaque domaine (travaux, Prestations 

intellectuelles, services),  

 de pouvoir élaborer des stratégies en coh érence avec le domaine concerné.  

 

 

 

 

2 -  Les m ode s de saisine  

 

La DASC  fonctionne selon 3 modes de saisine vis -à-vis de ses services demandeurs  :  

 

 

 Information  :  

Si l e service demandeur choisit le mode Information, il est pilote et responsable du projet 

dôachat. 

La DASC apporte son support, valide juridiquement le projet et peut apporter des 

observations que le demandeur choisit ou non dôint®grer. 

 

 

 Accompagnemen t  :  

Si l e service demandeur choisit le mode Accompagnement, il est pilote et responsable du 

projet dôachat. 

 

 

 Délégation  :  

Si le  service demandeur d®l¯gue le projet dôachat ¨ la DASC, celle -ci le pilote et en est 

responsable . 
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3. Un t ravail en mode projet  

 

Chacun des acheteurs travaillent en mode projet et se doit donc de définir des méthodes 

de gestion de projet en fonction du type dôachat. 
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Une fois les caract®ristiques du projet dôachat mises en avant, il faut définir la méthode 

de projet la plus adaptée. Pour cela , une liste de méthodes, évolutive , a été élaborée  :  

 

 Méthode en V dite de validation  

 Méthode en Y dite fonctionnelle et technique  

 Méthode en w dite participative  

 Méthode «  Bottom up  » dite ascendante/descendante  

 

 

 

4. L'é mergence d'un Système d'Information Achat (SI Achat)  

 

 

Colonne vert®brale dôune politique achat, le syst¯me dôinformation achat est un outil 

pour apprécier et transmettre en temps réel les informations, les instructions et 

d®clencher les actions et r®actions de lôorganisme. Il donne en permanence des 

informations li®es ¨ lôorganisme lui-même  (activité, rythme, alertes...) , mais au ssi par 

rapport à son environnement (host ile, favorable, actif, passifé). Cette colonne vertébrale 

est un canal dôinformation et de transmission. 

Il permet lô®tablissement de rapports, de contr¹les, de transmission dôinstructions. 

Aujourdôhui, il nôexiste pas a priori de syst¯me dôinformation achat format® pour les 

Offices Publics de lôHabitat. La sp®cificit® du statut, des activit®s et lôapparition r®cente de 

la fonction achat comme ®l®ment strat®gique de lôorganisation nôa pas ®t® pris en compte 

par les é diteurs ou par lôUSH. Plusieurs outils ®pars existent mais doivent être adaptés et 

articulés  entre eux et avec le reste du syst¯me dôinformation (financier, patrimonial, 

proximit®, conseil, é). 

tƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ 

des critères internes et externes basés sur 

des spécificités :  

 Politique 

 Technique 

 Economique 

 Temps 

 Equipe Projet 
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Organigramme de la DASC  
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INTRODUCTION 

 

 

La Stratégie globale de responsabilité sociétale et d'utilité sociale , véritable 

Agenda 21  de Nantes Habitat, toute entière fondée sur l'épanouissement 

humain et l'équilibre du territoire, et approuvée par le Conseil d'Administration 

du 17 décembre 2009, met en relation les environnements professionnel, local, 

patrimonial, social et so ciétal.  

 

Le 4 ème  point de l' "environnement professionnel" a pour objet la "Stratégie du 

Bon Achat" (SBA), ainsi résolument ancrée à cette stratégie globale.  

 

La SBA est la politique achat de Nantes Habitat, qui définit les principes et 

règles inhérents à l'achat public, considéré comme levier du développement 

durable.  Elle reconnaît que, dans la chaîne de l'action durable, le maître 

d'ouvrage, responsable d'une "fonction d'in térêt général dont il ne peut se 

démettre " (article 2 de la loi "MOP" du 12 juillet 1985, relative à la maîtrise 

d'ouvrage publique et ¨ ses rapports avec la ma´trise d'îuvre priv®e), fait appel 

à des fournisseur s, afin de transformer son programme en projet (maîtrise 

d'îuvre), ce projet en op®ration (entreprises de travaux) et cette opération en 

ouvrage, qu'il convient d'entretenir et d'exploiter (prestataires)  

La politique d'achat de Nantes Habitat est donc bien au cîur de 

l'environnement professionnel dans lequel nous exerçons notre responsabili té 

sociétale de donneur d'ordre, e t ce, pour la satisfaction du client final de l'Office 

qu'est le LOCATAIRE . La Charte  de l'Environnement , promulguée le 1 er  mars 

2005 et intégrée au Préambule de la Constitution de 1958, en son article 6, 

donne l'orientation incontournable suivante  : " les politiques publiques doivent 

promouvoir le développement durable" . La politique achat, en tant que politique 

publique, doit par conséquent être tout entière au service du développement 

durable.  

Par référence au Small Business Act (SBA) européen (sur le modèle du SBA 

américain), adopté en juin 2008 par la Commission européenne et destiné à 

permettre l'accès des petites et moyennes entreprises à la commande publique, 

mais dont le résultat est squel ettique et sans impact, la SBA de Nantes Habitat 

offre une vision globale de l'achat appréhendé comme une politique publique à 

part entière et non plus seulement comme une simple contrainte réglementaire.  
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La SBA va CRÉER  (1) de la valeur ajoutée en associa nt toutes les parties 

prenantes, et ce, afin de PESER  (2) sur l'activité économique, l'insertion sociale 

et l'innovation technique et environnementale.  

 

(1)  Conception du projet, Réalisation de l'opération, Exploitation de 

l'ouvrage, Évaluation des fournisseurs et bilan de l'opération, Référentiel 

interne coût global.  

(2)  La SBA est Politique, dépassant le seul souci de la sécurité juridique. Elle 

est aussi Économique, en contribuant à soutenir l'activité  et le 

développement éc onomique , Sociale, en favorisant l'insertion et l'emploi, 

Environnementale, en promouvant l'innovation, Régionale et en Réseau, 

en pesant en tant qu'acteur territorial.  

 

Dans le cadre de la démarche Qualité de Nantes Habitat, une «  procédure achat -

marchés  » a été rédigée, dont la SBA en constitue à la fois un mode opératoire 

et une explicitation en constante évolution.  

 

Cette procédure Qualité, au service de la SBA, contribue à l'amélioration 

continue de l'achat. Dans cette perspective, la dimension "éthiqu e" de l'achat 

doit de toute évidence  accompagner  l'application de la SBA de Nantes Habitat.  

 

En effet, l ô®thique est le devoir dôint®grer, dans chacune de ses actions ou 

d®cisions, la dimension humaine et dôîuvrer pour celle- ci. Entrer dans une 

démarche ét hique, côest adopter un comportement loyal et altruiste. 

 

Il existe  ainsi  à Nantes Habitat une " charte de déontologie " , qui  sôadresse ¨ 

tous les acteurs de la commande publique. Sa vocation est de contribuer à 

lôhomog®n®isation des pratiques dôachat au sein de lôOffice, par lô®nonc® de 

principes simples, et de renforcer la conscience collective des risques liés au 

processus de  la commande publique (charte disponible sur l'I ntranet ATLAS ).  
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La SBA est, par conséquent, la stratégie que l'Office tout entier déploie et qui le 

guidera vers le "bon achat", c'est - à- dire celui qui rééquilibrera la relation 

contractuelle de d roit public, tournant traditionnellement à l'avantage du maître 

d'ouvrage public. L'objectif est de forger un partenariat "gagnant - gagnant" 

avec nos fournisseurs, quels qu'ils soient.  

 

Elle est évolutive et cette première version fixe parfois de nouvelles piste s de 

travail, que la DASC, avec l'ensem ble des directions acheteuses, s 'efforcera 

d'approfondir.  

 

 

 

La SBA est la Politique achat de Nantes Habitat, qui va P- E- S- E- R sur 

l'environnement économique local :  

 

 

 

PARTIE 1 : GUIDE DE LA COMMANDE PU BLIQUE  

PARTIE 2 : VOLET ÉCONOMIQUE DE LA SBA  

PARTIE 3 : VOLET SOCIAL DE LA SBA  

PARTIE 4 : VOLET ENVIRONNEMENTAL DE LA SBA  

PARTIE 5 : DÉMARCHE EN RÉSEAU  
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PARTIE 1  

GUIDE DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

 

 

 

Même si notre SBA est une véritable "politique " stratégique, le droit ne peut cependant 

être réduit à une portion congrue, puisque la réglementation des contrats publics, et 

notamment des marchés publics, encadre la passation et l'exécution des commandes.  

 

Versant juridique de la Politique achat, dont un des moyens-phare est le respect de la 

réglementation des marchés publics, le Guide de la Commande publique, dans sa version 

V2.1 (avril 2010), est ainsi un ensemble de modes opératoires destinés à assurer une 

sécurité juridique optimale des actes d'achat. 

 

Du droit se trame donc un aspect important de la politique achat . Y sont abordés 

notamment les seuils européens, nationaux et internes et leur computation , le choix des 

procédures et  leur  impact sur la passation du marché , les rôle et fonctionnement des 

instances, les délégations de compétence et de signature, la stratégie contentieuse, les 

différentes notions encadrant la passation et l'exécution des marchés, tel s l'allotissement, 

la négociation, les pri x, les avenants é 

 

Le Guide de la Commande publi que 

est un outil interne et est disponible 

sur le site Intranet ATLAS.  
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PARTIE 2  

VOLET ÉCONOMIQUE DE LA SBA 

 

 

Il est important de comprendre que l'achat est un acte politique, social, solidaire et 

économique , dont la finalité intrinsèque est de satisfaire chacune des parties, dans une 

démarche "gagnant -gagnant".  

 

Les objectifs assignés dès l'article 1 er  du CMP sont clairs : efficacité de la commande 

publique et bonne utilisation des deniers publics.  

 

Le CMP n'est aujourd'hui plus seulement un outil de régulation de la libre concurrence 

entre les entreprises, mais il permet de resituer l'activité économique dans son 

environnement sociétal. Il peut donc en résulter une nouvelle conception de la notion de 

"mieux -disance", en conformité avec les as pirations d'une société en quête d'un autre 

mode de développement.  

 

C'est aussi tout le sens et la mission du Service Achat, créé au sein de la DASC, que 

d'apporter son expertise des segments économiques.  

 

La politique achat de l'Office pèse sur l'économie  nationale et régionale, aussi bien au 

stade de la préparation des actes d'achat qu'à c elui de leur contractualisation.  

De manière continue, le contrôle, le suivi et l'évaluation des actes d'achat et des 

fournisseurs permettent de réduire les risques et d' améliorer le service rendu aux 

locataires.  

 

Nantes Habitat est en ce sens un véritable acteur économique.  
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I -  Au stade de la préparation économique de l'acte d'achat  

La connaissance de l'environnement économique permettra de mieux peser et 

influer sur lui.  En parallèle de l'activité permanente d'achat de l'Office, et en dehors 

bien sûr de l'objet des achats en cours, le Service Achat contribue à préparer les 

consultations en investiguant en continue les segments d'achats économiques. Cela  

contribue  en out re à mieux définir nos besoins.  

Par ailleurs, cette définition incontournable et méthodique des besoins leur permettra 

dô°tre identifiés, évalués et planifiés .  

Enfin , avant toute publicité, le mode  de dévolution de l'achat sera arrêté, et avec 

lui, le schéma d'organisation des opérateurs économiques : seuls, séparés, 

groupés, en co ou sous - traitance  ; ces modes auront un impact direct sur l'accès des 

PME à la commande publique et il en va de notre responsabilité sociétale que de le 

favoriser dès que cela est possible.  

 

A) L'investigation continue de l'environnement économique  

1)  Connaître les solutions existantes sur le marché économique  

(veille, sourcing, benchmarking,...)  

La connaissance dôun march® ®conomique est indispensable ¨ la bonne compr®hension 

du besoin et des solutions existantes offertes par les entreprises et les prestataires.  

 

a) Étude de marché et veille économique  : pour une meilleure vision du marché  

Pour avoir une vision des solutions existantes sur le marché économique, NANTES 

HABITAT réalise , à la demande ou suivant le besoin , des études de marché ou , 

autrement dit , de la veille ("sourcing" : identification) sur différents éléments tel s que  :  

 Les fournisseurs  (lôoffre) 

-  Concurrence (région e/national e)  

-  Type s de fournisseur s 

 Les produits  (lôoffre) 

-  Technologies utilisées  

-  Fonctionnalités  

 

 Lôenvironnement :  

-  Politique (nouvelle réglementation prévue pour le marché)  

-  Économique (augmentation du pouvoir d'achat, maîtrise des coûts)  

-  Juridique  

-  Technologique (innovation rapid e, rare...)  

-  Sociologique  
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Connaître le marché consiste avant tout à mettre en situation le besoin sur son marché 

et à répondre à différentes questions du type :  

-  Qui intervient sur ce marché  ? Les acteurs, les demandeurs ?  

-  Quelles sont les habitudes liées à ce marché  ?  

-  Quelles sont ses évolutions  ? Technologique, politique, produits ?  

-  Quelles est la règlementation  ? 

-  Etc...  

Côest aussi une formidable source de renseignements pour r®aliser le march®, identifier 

les be soins et les futurs attentes. Ces données permettent donc de réaliser des cahiers 

des charges plus réalistes et davantage en phase avec la réalité du marché.  

De ce fait, une bonne connaissance du marché économique va permettre de  :  

-  Fixer un juste prix et  une bonne estimation en fonction du besoin,  

-  Conna´tre les prestataires sur le segment dôachat, 

-  Connaître les produits et nouveaux produits,  

-  Conna´tre lôenvironnement, 

-  Réduire les incertitudes et les risques.  

 

Si une étude de ce type ne représente pas à elle seule le facteur clé de succès d'un 

projet, elle permet cependant d' apprécier les risques  liés à un marché, d' ajuster l es 

décisions en fonction d'un environnement et surtout de connaître les solutions 

existantes .  

L'étude de marché est donc un o util in contournable à toute stratégie.  

 

 

b) L'analyse comparative comme levier dôinnovation  

 

Outre lô®tude de march®, il existe une seconde pratique permettant dôappr®cier les 

risques et dôajuster les d®cisions en matière d' achats  : il sôagit du « benchmarking  ». 

Ce terme, couramment utilisé par les acheteurs et le monde industriel, désigne, en 

français , lôaction dô®talonnage, de référencement,  permettant de réaliser des 

analyses comparatives.  

 

Cette pratique dôanalyse comparative est une des pistes dôam®liorations que le service 

achat de Nantes Habitat pratique pour mieux évaluer et connaître le marché économique 

qui lôentoure.  

 

 

Le principe est de comparer différents critère s objectifs ou subjectifs (mais quantifiables ) 

avec des règles que l'on peut établir afin d'avoir un système d'analyse homogène.  

 

Le but premier de cette analyse est dôidentifier les points sur lesquels un investissement 

n'est pas nécessaire, puisque mieu x satisfaits que les autres, par rapport à ceux  sur 

lesquels un travail d'amélioration est à mener  pour arriver à l'optimum.  
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Cette analyse comparative peu t s'effectuer aussi bien en interne entre les services ou les 

entités, comme en externe, avec ses dif férents fournisse urs, distributeurs, concurrents 

ou  produits du marché.  

 

C'est à la fois une méthode d'analyse permettant de s'étalonner en s'inspirant des 

meilleurs points et à la fois un formidable levier d'innovation dans l'entreprise.  

 

2)  L'i nnovation  

Une innovation  s'inscrit dans une perspective applicative. Il existe plusieurs types  :  

 innovation produit  

 innovation de procédé                                                  

 innovation organisationnelle  

 de marketing  

On entend par innovation de produit la mise au point dôun produit plus performant 

permettant de fournir aux locataires des services ou produits nouveaux ou améliorés.  

 

Ÿ Pour Nantes Habitat, il existe différents moyens de  favoriser lôinnovation :  

 En instaurant des relations pérennes avec les  fournisseurs : cela leur permet 

dôinvestir dans la partie Recherche et Développement, stimulés par l'émulation 

d'une telle démarche interrelationnelle  (le PSP ïPlan Stratégique de Patrimoine -  

de Nantes Habitat  prévoit des achats à hauteur d'environ  4%  du chiffre d'affaires 

annuel local du BTP ),  

 

 En réalisant des études «  produit  » : rencontrer  de nouveaux fournisseurs 

(«  sourcing  è), en sôinformant sur les sites sp®cialis®s, en lisant la presse, en se 

rendant sur l es salons spécialisés («  veille technologi que  »),  

 

 En ouvrant le plus possible nos marchés aux variantes  (voir partie 4), qui sont 

génératrices de nouvelles solutions proposées par nos fournisseurs.  

 

Ÿ Les int®r°ts de lôinnovation :  

-  Interne  :  

Lôinnovation doit permettre ¨ Nantes Habitat de réaliser des achats durables. En effet, 

lôinnovation a vocation ¨ apporter une solution p®renne ¨ nos besoins. Elle doit 

également permettre de gagner en rentabilité, en raisonnant en coût global et en 

apportant ainsi à terme une plus -value significative, tant sur le plan qualitatif que 

financier (exemple  : nouveaux produits moins énergivores).  
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En parallèle, nos clients finaux que sont les locataires de l'Office obtiendront de cette 

démarche des gains sur les plans du confort, de l'esthétisme et en termes f inanciers 

(maîtrise des charges).  

Il est primordial de souligner lôimportance dô®valuer en interne, avec tous les services 

concernés , la pertinence et  la faisabilit® dôint®grer une innovation à Nantes Habitat.  

-  Externe  :  

Le fournisseur a  intérêt à favori ser lôinnovation au sein de son entreprise, car celle-ci lui 

permet de  :  

 disposer dôun avantage concurrentiel par rapport ¨ ses concurrents lui permettant 

de gagne r de nouvelles parts de marché,  

 créer de no uveaux besoins chez ses clients,  

 sôassurer un chiffre dôaffaires à terme.  

 

3)  Prévention des risques  

La prévention des risques  fait partie intégrante de la SBA en ce sens qu'elle est une des 

finalités structurant notre stratégie globale d'utilité sociale et de responsabilité sociétale.  

 

En effet, pour réduire la part de risque dans le triptyque «  exigences -engagements -

risques  », Nantes Habitat s'attache à réaliser pour tout projet d'achat  :  

 

 une évaluation et un contrôle des achats et de leur exécution opérationnelle,  

 

 un ciblage des entreprises susceptibles de pouvoir répondre à nos marchés (capacité s 

financière s, technique s, professionnelle s et humaine s par rapport à la nature et à la 

dimension économique des marchés),  

 

 un repérage du taux de dépendance de certaines entreprises à nos  marchés  : le poids 

trop ®lev® dôun donneur dôordre dans lôactivit® dôune PME peut °tre un facteur de risque 

en cas dô®volution brutale des volumes de commandes et/ou de r®siliation de march®. De 

ce fait, il est du devoir de lôacheteur dôavertir le fournisseur ou le prestataire de cette 

situation à risque ( à titre d'exemple  : au delà de "33% ", référence ayant cours dans le 

secteur privé ).  

 

Ce triptyque «  exigences - engagements - risques  » permet de confronter nos 

exigences (nos besoins) face à nos engagements (en général) pour en réduire 

les risques.  Bien pensé, ce triptyque permet de diminuer l'avenantage des 

marchés et d'accroître la satisfaction des locataires.  
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Un autre aspect concourant à la prévention des risques est de demander aux 

prestataires, et ce, dès le stade de la candidature, leurs attestations d'assurance  en 

cours (permis par l'arrêté du 28 août 2006 sur les documents exigibles au titre de 

l'article 4 5 du CMP) . Nantes Habitat fait sienne cette pratique.  

 

Par ailleurs, dans le cadre de son assurance Dommage Ouvrage, Nantes Habitat a 

lôobligation, de par son contrat,  de demander ¨ ses fournisseurs un montant minimal de 

garantie  par opération . Toute entr eprise retenue se doit de couvrir ces montants  ; pour y 

parvenir, la souscription dôun avenant au contrat est possible contre surprime, laquelle 

reste à la charge du fournisseur.  

 

 

B) La définition des besoins  

 

1) Identifier, évaluer et planifier les besoins  

 

  

a) Comment satisfaire le besoin  ? 

L'Une des premières questions à se poser, face au besoin en définition, sera de savoir si 

Nantes Habitat a les compétences en interne pour le couvrir par ses propres moyen s  

( "MAKE" : "faire" ) ou si le besoin n e peut être réalisé en interne ( "BUY" : "acheter").  

 

Cette d®marche dôinterrogation sur le mode de satisfaction du besoin r®pond ¨ la 

question suivante  :  

 

 L'entreprise a - t -elle intérêt à fabriquer elle -même ou à faire fabriquer par une autre  ? 

 Internalisation ou externalisation  ? 

 

Pour le choix dôune telle d®marche, Nantes Habitat va se baser sur différents critères qui 

sont  :  

 

 économiques  : co¾t de fabrication en interne, co¾t dôachat en externe, montant des 

investissements nécessaires.  

 stratégiques  : peut -on confier la réalisation en externe  ? 

 techniques  :  possède - t -on le savoir faire en interne  ? 

 

Un autre moyen de satisfaire lôacte dôachat sera de choisir entre lôachat ou la location. 

 

 

La question du type dôachat est r®currente à Nant es Habitat  ;  en effet depuis plusieurs 

ann®es, lôachat de mat®riels copieurs se r®alise au travers des march®s de location. La 

location permet  ainsi dôavoir un mat®riel toujours ¨ la pointe de la technologie et, 

surtout, il faut noter qu' il y a peu dôint®r°t ¨ acqu®rir des produits qui ®voluent aussi 

rapidement et qui nôapportent pas de valeur ajout®e ¨ lôentreprise. 
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b) Identifier et évaluer le besoin  

Pour faciliter une bonne  définition du besoin, des chefs de projet achat travaillent en 

interface avec les services demandeurs et le Service des marchés, ce qui permet, au 

travers d' un travail en mode projet , de bien définir et identifier le juste besoin.  

 

Ce travail en mode projet permet dôimpliquer lôensemble des parties prenantes ¨ la 

définition des  besoins, ce qui a  pour conséquence de resserrer le triptyque Exigences -

Engagements -Risques et de diminuer par conséquent les risques de mauvaise définition 

des besoins.  

 

Outre lôobjectif de bien d®finir le besoin pour limiter les risques, lôint®r°t dôune bonne 

indentification du besoin sera de cibler au plus juste les recherches qui seront apportées 

pour la compréhension du besoin (é tude de marché ou ciblage des fournisseurs 

potentiels ) . Cette identification du besoin permettra de réaliser un "bon achat " .  

 

Identifier le besoin optimiser a également  le mode de d®volution de lôachat. En effet, 

l'article 10 du Code des marchés publics pose le principe de l'allotissement  des marchés 

par le Pouvo ir adjudicateur, côest-à-dire une organisation  en lots séparés des marchés. 

Pour ce faire, il convient dôidentifier correctement la demande et dôargumenter tout autre 

choix alternatif (marché global). Les modes de dévolution seront détaillés au point C) 

suivant.  

 

Pour lô®valuation du besoin, plusieurs outils sont ¨ la disposition de Nantes Habitat . L e 

premier ®l®ment sera dôinterroger les fournisseurs en demandant des cotations sur les 

produits. Généralement , cette étape permet de donner une première estimation de la 

future enveloppe budgétaire.  

Le second point est de se baser sur l'évaluation des précédents marchés réali sés dans le 

domaine en question.  

 

 

c) Planifier le besoin  

ƀ D®finition dôune planification :  

 

Première étape de la roue de DEMING "PDCA",  (PLAN), la planification est lôaction de 

planifier  (un besoin, une tâche, une organisation) qui va amener à gérer de manière 

efficiente les ressources (humaines et naturelles), la durée, la qualité, le risque et le 

périmètre fonction nel dôun projet pr®alables à lô®tape de r®alisation (DO). En dôautres 

termes, la planification est faite pour anticiper les différentes étapes liées à un projet, et 

côest exactement cette anticipation qui permet de construire lôachat . 

 

ƀ Pourquoi lôimportance de la planification à  Nantes Habitat ?  

 

Le PSP de Nantes Habitat permet une l isibilité du patrimoine à quatre ans, ce qui laisse 

prise aux différents leviers d'achat .  
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Toute entité est très fortement concernée  par la réalisation d'une planification 

rigoureuse. En effet, on retrouve plus largement le principe de la planification au niveau 

de lô®conomie avec les plans de d®veloppements de lô®conomie (numérique 

notammen t)é Il en est de même pour Nantes Habitat  qui,  par souci dôanticipation et de 

respect du code des marchés publ ics, se doit de réaliser des planifications rigoureuses.  

Le temps pass® pour planifier sera source dôoptimisation des deniers publics et offrira 

notamment une qualité de service accrue aux locataires de l'Office.  

 

ƀ Les pré -requis dôune bonne planification  

 

Connaître le besoin annuel  

Le premier ®l®ment indispensable ¨ toute mise en îuvre d'une proc®dure d'achat sera 

dôavoir une bonne connaissance des besoins annuels ¨ satisfaire pour l'ensemble de son 

organisation. Pour cela, le recensement, le plus tôt po ssible, des futurs besoins et surtout 

de lôensemble des march®s arrivant ¨ terme ou ¨ reconduire. 

 

Ré organiser sa nomenclature pour o ptimiser ses familles dôachats 

Le second point sur lequel Nantes Habitat travaille est lô®valuation pr®visionnelle des 

besoins. En effet, autant il est imp®ratif dôavoir une bonne connaissance des besoins 

annuels, autant il sera primordial de pouvoir estimer de manière prévisionnelle les 

besoins.  

 

Pour cela, un travail est men® sur les familles dôachats et leurs subdivisions afin de mieux 

connaître et contrôler les budgets , mais surtout pour identifier et évaluer avec précision 

les familles les plus récurrentes et les plus consommatrices de budget. Côest bien en ce 

sens (en renforçant l'aspect prévisionnel) que la procédure  budgétaire 

contribue à mieux cadrer la politique achat et vice - versa.  

 

 

Exemple de graphique  en cours de réali sation pour aider Nantes Habitat  à optimiser ses 

familles dôachat :  
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ƀ Les intérêts de la planification   

Tant sur le plan interne qu'externe, la planification peut être source d'  :  

-  Une meilleure vision des charges et la r®alisation dó®conomies dô®chelle 

 

En effet, en interne, la planification va permettre de consolider les besoins, et côest cette 

massification qui va être source d'économies dô®chelle. 

 

-  Une diminution de la contrainte temps  

 

En interne , la planification  va nous permettre, en amont de toutes les tâches à réa liser, 

dôestimer avec pr®cision les charges de travail des services. Cette charge de travail 

pourra ainsi êt re liss®e tout au long de lôann®e, tout en ne perdant pas de vue les 

échéances fixées pour livrer les opérations et renouveler les marchés transversaux 

arrivant à terme.  

 

En externe, la planification va aider les candidats à préparer correctement leurs dos siers 

de candidature, permettant ainsi de lever la contrainte temps, car lôon connait la difficult® 

de certains prestataires à répondre et monter un dossier de candidature.  La liste des 

consultations à lancer sur une année sera ainsi disponible sur Interne t.  

 

De la m°me mani¯re, lorsque lôon sait que les PME ne r®pondent pas ¨ des march®s par 

faute de temps, cette planification sera lôoccasion pour les PME dôacc®der ¨ la commande 

publique . Ainsi, c'est une meilleure communication avec tous nos opérateurs 

(f ournisseurs, prestataires, en trepreneurs) qui en résultera.  

 

L'u n des autres objectifs de la planification sera de pouvoir intégrer en amont la 

problématique du «  temps économique  » aux futurs besoins , car certaines périodes 

seront plus favorables ¨ lôachat que dôautres. Pour exemple, il y a des produits qui 

fluctuent ®norm®ment dôune p®riode ¨ une autre comme le fioul. Lôint®r°t dôune 

planification sera ici  dôordre ®conomique et permettra de r®aliser des ®conomies si lôon 

achète aux périodes dites «  creuses  ».  

 

ƀ Les outils de la planification 

Nantes Habitat utilise comme outil de planification le logiciel "PSNext ", q ui est un 

système d'information (SI) de gestion de projet , permettant de planifier les tâches et 

d'appuyer les équipes en interne  
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2)  Analyse fonctionnelle et  analyse de la valeur  

 

Ainsi que le préci se la norme AFNOR X 50 -151, ç lôAnalyse Fonctionnelle est une 

démarche qui consiste à rechercher, ordonner, caractériser, hiérarchiser et/ou valoriser 

les fonctions » . Ces fonctions sont celles du produit (matériel, logiciel, processus, service, 

etc.) exprim®es exclusivement en termes de finalit®s, telles quôelles sont attendues par 

lôutilisateur.  

 

Ainsi, lôanalyse fonctionnelle du besoin considère le rôle joué par la fourniture, le 

traduit par les fonctions de service et de contrainte, dont les critères permettent 

dôappr®cier si elles sont bien remplies ou respectées. Cette analyse fonctionnelle servira 

de base à la rédaction des cahie rs des charges fonctionnels .  

 

L'énoncé du besoin sous une forme fonctionnelle (en termes de finalité), sans faire 

référence aux solutions techniques susceptibles d'y répondre, préserve l'émergence de 

l'innovation au moment de sa conception.  

La finalit® de cette analyse tend plus ¨ une obligation de r®sultat quô¨ une obligation de 

moyen s. 
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Lôanalyse de la valeur est une méthode efficace pour recentrer la conception sur la 

question du «  juste nécessaire  », pour satisfaire nos besoins définis  dans lôanalyse 

fonctionnelle. La valeur d'un produit ou dôune prestation est une grandeur qui croî t 

lorsque la satisfaction du besoin augmente et/ou que le coût du produit diminue.  

 

Lôanalyse de la valeur doit permettre de :  

 baisser le co¾t dôacquisition sans baisser les qualit®s et les performances dôun 

produit/dôune prestation. 

 Traquer les coûts superflus liés à chacune des f onctions dôun produit ou dôun 

service.  

 Jouer le rôle de levier dans une négociation car elle facilite la comparaison des 

offres et  de pointer clairement les incohérences (décomposition du coût).  

 

C) Les mode s de dévolution de l'achat  

 

  

1) Le principe : la consultation allotie  en faveur des PME  

 

Afin de susciter la plus large concurrence et de favoriser ainsi l a participation 

des petites et moyennes entreprises ¨ la commande publique, lôarticle 10 du 

code des march®s publics fait de lôallotissement le mode de dévolution de 

principe des marchés publics, par opposition au marché global (non alloti).  

 

En cela, l'allotissement permet une dévolution de l'achat socialement 

respectueuse des intérêts des plus petites structures pouvant  candidater aux 

marchés pu blics ; cela permet d'accroître notamment la réactivité "locale".  

 

Nantes Habitat a fait sien ce principe.  

Le mode de dévolution ne fait pas partie, à proprement parler, de la procédure de 

passation des marchés publics.  Le choix de ce mode  se situe au stad e de l'expression des 

besoins, à un moment où la procédure n'est pas encore engagée. Pourtant, de tels choix 

ont une influence certaine sur la concurrence entre les entreprises. Dans le secteur du 

BTP, choisir un mode de dévolution en lots séparés ou en en treprise générale ne fait pas 

nécessairement appel aux mêmes opérateurs économiques.  

Le mode alloti  suppose bien entendu que le Pouvoir adjudicateur puisse identifier des 

prestations distinctes , des ensembles cohérents , en tenant notamment compte des 

carac téristiques techniques des prestations demandées, de la structure du secteur 

économique en cause et, le cas échéant, des règles appli cables à certaines professions.  

 

Ce mode est p articuli¯rement appropri® lorsque lôimportance des travaux, fournitures ou 

services ¨ r®aliser risque de d®passer les capacit®s techniques ou financi¯res dôune seule 
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entreprise  ; il  est également efficient lorsque la personne publique souhaite mettre en jeu 

les dispositions du code des marchés publics lui permettant de réserver certains marchés 

¨ des entreprises adapt®es ou ¨ des ®tablissements et services dôaide par le travail , ou à  

des structures équivalentes, lorsque la majorité des travailleurs concernés sont des 

personnes handicapées, et comme nous le verrons dans la partie 3 (article 15 du CMP).  

Nantes Habitat, chaque fois que possible, isole les "petits lots" à l'intérieur des 

consultations d'une certaine ampleur, et les passe en procédure adaptée, plus 

souple et rebutant moins les petites entreprises.  Cela permet également la 

négociation et la régularisation de candidatures et d'offres, souvent nécessaires 

lorsque de petites st ructures répondent avec plus ou moins d'approximation 

aux consultations.  

Il s'agit des lots inférieurs à 80 000 Euros HT dans le cas de marchés de fournitures et de 

services,  et des lots i nférieurs à 1 000 000 Euros HT dan s le cas des marchés de travaux, 

à la condition que le montant cumulé de ces lots n'excède pas 20 % de la valeur de la 

totalité des lots.  

 

2) La dérogation : le marché global  

 

Le recours au march® global demeure cependant possible, mais sôaffiche comme une 

exception ¨ la r¯gle de lôallotissement et doit être justifié par les  raisons  suivantes :  

 

-  Motif économique  : la dévolution en lots séparés serait  de natu re à restreindre 

la concurrence, parce que le découpage est trop fin et qu'aucun opér ateur ne 

descend à ce niveau,  

-  Motif technique  : l'exécution technique du marché risque rait  d'être plus difficile  

en lots séparés,  

-  Motif financier  : l'exécution financière serait plus coûteuse en lots séparés,  

-  En outre, le pouvoir adjudicateur n e doit pas être en mesure d'assurer lui -même 

la coordination des lots  (mission OPC :  organisation, pilotage et coordination ) . 

 

A noter que toutes ces conditions ont été jugées "alternatives" par la jurisprudence.  

Les entreprises générales, qui ne sont pas toutes des  "majors", ont naturellement 

vocation à soumissionner lorsque l'opération est passée en marché global . Les opérateurs 

qui interviennent plus souvent en corps d'état séparés (façades, plomberie, peinture, 

huisseries, etc.) doivent se regrouper s'ils veulent présenter leur candidature lorsque le  

marché n'est pas alloti. Cela n'est pas impossible, mais complique singulièrement la 

donne.  

A l'inverse, les entreprises générales peuvent présenter leur candidature sans difficulté 

pour une opération en lots séparés. Elles peuvent être candidates dans to us les lots avec 

le même dossier de candidature. Seule l'offre devra être adaptée pour chaque lot 

soumissionné.  
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Lorsque l' une des  conditions précitées est remplie, la dévolution sous forme de marché 

global n'interdit pas au pouvoir adjudicateur d'identifier les prestations de manière 

distincte (sous f orme de postes techniques). Cette décomposition en postes techniques 

est une opération différente de celle de l'allotissement et ne fait pas obstacle à la 

conclusion d'un marché unique . 

 

Nantes Habit at, pour exemple, vient de lancer une consultation en marché global 

concernant des travaux d'adaptation de logements ("logements bleus") pour les 

personnes à mobilité réduite (PMR). La motivation est "technique", à savoir qu'une 

consultation en lots séparé s aurait engendré de possibles inconvénients en termes de 

multiplicité de corps d'état se succédant dans les logements ; leurs occupants, étant une 

population fragilisée par l'âge, la maladie ou le handicap, ne pourraient supporter une 

telle configuration.  

 

 

L'Office, le cas échéant, pourra adopter une position médiane : le macro -

allotissement. Il consiste à définir deux ou trois macro - lots par exemple, 

regroupant plusieurs corps dô®tat de mani¯re techniquement cohérente.  

 

Les macro - lots pourraient sôav®rer pertinents dans le cadre , soit dôop®rations complexes 

(urbain compliqué avec soutènement et reprises en sous -îuvre, sols pollu®sé), soit 

dôop®rations BBC (bâtiment basse consommation)  où le c los -couvert (lôenveloppe du b©ti) 

doit assurer des pe rformances dô®tanch®it® ¨ lôair, drastiques et mesurables.  Ce 

regroupement de lot s permet ainsi de désigner un seul intervenant responsable du 

résultat final.  

 

Cela répond au principe posé et permet de réunir certains avantages du marché global, 

comme la réduction du nombre d'intervenants sur le chantier (bien que les sous - traitants 

puissent être nombreux). Il pr®sente ®galement lôavantage dôobtenir des d®lais de 

réalisation en général plus courts.  Les opérateurs économiques concernés sont les 

entreprises générales et les PME loc ales importantes et structurées, qui peuvent se 

présenter seules ou en groupement.  
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II -  Au stade de la contractualisation de l'acte d'achat  

 

Au moment de contractualiser avec les fournisseurs, c'est la notion d'offre 

« économiquement  » (ou «  durablement  »)  la plus avantageuse qu'il faudra interroger, 

afin que les clauses contractuelles dans leur ensemble, lors de leur exécution, pèsent  sur 

l'économie et confirment le "bon achat". Pour ce faire, le critère du prix est bien 

évidemment primordial et "p èse" dir ectement sur l'économie, mais il se combine avec 

d'autres critères, plus qualitatifs.  

Les clauses contractuelles (et notamment financières), qui mettent en musique 

l'économie du contrat et son exécution, ont un lien direct avec la santé financière des 

entr eprises et principalement les plus petites d'entre elles. Le recours possible et 

fréquent à la sous - traitance, en prolongement du contrat, qui permet à ces plus petites 

entreprises, artisans et PME, de bénéficier de la commande publique, a également un 

imp act direct sur l'économie.   

 

  

A) Le choix d'offres "économiquement" responsables  

 

  

1)  Les c ritères de jugement (candidatures et offres)  

 

Ʒ Enjeux  

Les crit¯res de jugement contribuent ®minemment au choix de lôoffre 

«  économiquement  » (au sens le plus large) la plus avantageuse, et partant, à 

la r®alisation dôun achat efficace et durable. 

Les crit¯res sont un ®l®ment substantiel dôune proc®dure de march® : les principes 

dô®galit® de traitement et de transparence commandent quôils soient, avec leur 

pondé ration, annoncés dans la publicité et le règlement de la consultation (RC).  

 

Ils vont ensuite conditionner la négociation  (lorsque la procédure l'autorise) , 

laquelle ne peut avoir un champ plus large que celui délimité par les critères  (sauf en cas 

de vari antes autorisées) . Enfin, lôarticle 50 du CMP lie la pluralit® des crit¯res ¨ la 

possibilit® dôouvrir la consultation aux variantes .  Ces dernières permettent justement de 

pouvoir négocier des solutions non prévues initialement par maître d'ouvrage à traver s 

son cahier des charges.  

Lôarticle 53 du CMP ®num¯re un certain nombre de crit¯res possibles : il y est 

précisé que «  dôautres crit¯res peuvent °tre pris en compte sôils sont justifi®s 

par lôobjet du march® è et quôils sont ç non discriminatoires  ».  

Le CMP impose la pondération des critères de jugement des offres, sauf en concours de 

ma´trise dôîuvre (nous la conservons tout de m°me, sô®tant av®r®e plus efficace que la 

hiérarchisation...).  
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L'ARTICLE 53 du CMP  (extrait)  :  

I. -  Pour attribuer le marché au candidat qui a présenté l'offre 

économiquement la plus avantageuse, le pouvoir adjudicateur se 

fonde :  

1° Soit sur une pluralité de critères non discriminatoires et liés à 

l'objet du marché, notamment la qualité, le prix, la valeur 

technique, le caractère esthétique et fonctionnel, les performances 

en matière de protection de l'environnement, les performances en 

matière d'insertion professionnelle des publics en difficulté, le coût 

global d'utilisation, la rentabilité, le caractère innovant, le service 

aprè s-vente et l'assistance technique, la date de livraison, le délai 

de livraison ou d'exécution. D'autres critères peuvent être pris en 

compte s'ils sont justifiés par l'objet du marché ;  

2° Soit, compte tenu de l'objet du marché, sur un seul critère, qui 

est celui du prix.  

 

Ʒ Crit¯res de jugement des candidatures (pour lôensemble des march®s) 

Nantes Habitat veille ¨ optimiser lôanalyse du chiffre dôaffaires du candidat, en 

demandant  aux entreprises de nous communiquer le chiffre d'affaires relatif au segment  

économique objet du marché (et non plus seulement le CA global de l'entreprise).  Le 

formulaire DC5 permet d'obtenir cette information.  

Par ailleurs, à ce stade de la consultation, il pourra être recherché le taux de 

"dépendance" de l'entreprise par rapport à Nantes Habitat.  

Ces préoccupations s'inscrivent dans une démarche de maîtrise des risques, autant au 

bénéfice des entreprises que de celui de l'Office.  

Il est à noter que les instances décisionnelles apprécieront de manière pragmatique ces 

informations complémentaires, sans que ces dernières n'aient d'effet par trop 

"contraignant".  

 

Ʒ Critères de jugement des offres pour les marchés de travaux  

a)  Critère prix  

 

En travaux, le critère prix doit se situer , en règle générale,  à l'intérieur d'une fourchette 

moyenne 45 -60 %.  
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A travers les critères déployés et leur notation / pondération, Nantes  Habitat 

promeut la règle du "mieux - disant", seule garante d'un bon achat (durable) et 

d'un rapport qualité - prix satisfaisant chacune des futures parties au contrat.  

Sans indiquer de formule dans la publicité et le Règlement de la consultation 

(conformémen t à la jurisprudence du Conseil d'Etat), les documents précités 

mentionnent par contre systématiquement la règle de la proportionnalité  qui présidera au 

jugement des offres.  

 

b)  Critère valeur technique  

 

Il est pondéré en règle générale autour de 40 -55 %. En présence d'autres critères 

supplémentaires, dans une limite de quatre au total, la fourchette de pondération de la 

valeur technique s'en trouverait bien entendu réajustée.  

Quel que soit son poids, le critère valeur technique doit être le plus efficient pos sible, et 

même "objectivé".  

Tout ce qui a trait aux donn®es g®n®riques du candidat, telles lôexp®rience, les 

r®f®rences, les moyens de lôentrepriseé rel¯ve du jugement de la candidature et non de 

lôoffre. Au stade de lôoffre, il ne faut donc prendre en compte que les éléments 

constituant une réponse directe à la satisfaction du besoin défini par le Pouvoir 

adjudicateur. Un cadre de valeur technique, intégré au projet d'acte d'engagement, est 

transmis aux entreprises pour faciliter leur  réponse  et donner du sens à leur analyse.  

La valeur technique peut se décompose r en plusieurs sous -critères.  

Par ailleurs, un cadre de mémoire technique sous forme de «  QCM » pourrait être 

introduit (march®s de plus faible montant) pour faciliter lôacc¯s des artisans et des Très 

Petites Entreprises à la commande publique. La réponse par le candidat serait ainsi plus 

aisée et son exploitation facilitée pour les services de Nantes Habitat . 

 

c)  Crit¯re d®lais dôex®cution 

 

Le CCAP fixe un délai maximal et les candidats peuvent répon dre sur un autre délai, 

inférieur  ; des p®nalit®s sont pr®vues au CCAP afin dô®viter toute r®ponse fantaisiste. 

Ce crit¯re sôapplique pr®cis®ment sur les march®s de travaux allotis g®ographiquement, 

car un délai inférieur proposé par le candidat impacterai t les autres lots.  

Ce critère est utilisé uniquement lorsque le fournisseur est susceptible de proposer une 

m®thodologie dôintervention optimale et que Nantes Habitat est confront® ¨ un enjeu 

particulier  : intervention en site occupé avec un public fragili sé par exemple.  
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d)  Critère service après vente  

 

Nantes Habitat réfléchit sur l'intégration de ce critère, afin de mieux assurer encore le 

suivi des phases post - réception.  

 

Il pourrait être demandé a ux candidat s leur mode de gestion du SAV (mo dalités de mise 

en îuvre et moyens )  dans le cadre de la GPA (garantie de parfait achèv ement, 1 an 

après la réception). Un engagement au -delà des gara nties contractuelles classiques 

pourrait aussi être proposé au candidat qui le souhaite, notamment sur les lots 

techniques.  

 

e)  Les critères liés au développement durable  (dont insertion et environnement)  

 

Un certain nombre de critères vont plus spécifiquement servir à évaluer la prise en 

compte du développement durable dans l'offre du candidat.  

Le critère social ,  li® ¨ lôinsertion professionnelle, est utilisé à Nantes Habitat (voir la 

partie 3 de la SBA).  

Le critère environnemental  l'est également, bien que de manière plus mesurée (voir 

partie 4 de la SBA).  

 

Il est bon de préciser que la pondération des critères l iés au développement durable ne 

repr®sente g®n®ralement pas plus de 20 ¨ 30 % de lôensemble des crit¯res. 

 

 

Le critère du "coût global" constitue également un projet actuellement en 

réflexion au sein de l'Office.  

 

Il y a différentes notions de coût global.  A lôarticle 53 du CMP, côest la notion dô 

« utilisation  » qui a été retenue, se cantonnant à la notion de satisfaction du besoin (prix 

de lôouvrage, maintenance et charges). Une acception plus large du co¾t global comprend 

aussi les études de faisabilité en amont et, en aval, la fin de vie de lôouvrage, si lôon 

garde cette exemple  ; encore plus largement, pourrait entrer en ligne de compte lôimpact 

environnemental des co¾ts de production du b®toné 

 

Exemples de sous -critères déjà utilisés  :  

- durée de vie des  matériaux  

- entretien spécifique des matériaux  

- coût estimatif annuel entretien / maintenance  

 

 

Dans la notion de co¾t global dôutilisation, il convient dôint®grer le ç retrait de service  ».  
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A titre d'illustration, l es quatre  cycles de vie dôun produit son t les suivants :  

Č Co¾t dôachat (dôinvestissement) :  

Côest lôensemble des d®penses engag®es depuis lôorigine du projet (ex : études, 

accompagnement, travaux)  

Č Coût de maintenance  :  

Côest lôensemble des co¾ts  li®s ¨ la conservation en bon ®tat de marche du projet 

(maintenance des ascenseurs).  

Č Co¾t dôexploitation :  

Côest lôensemble des co¾ts li®s au fonctionnement des ouvrages et des ®quipements dans 

des conditions définies de sécurité, sûreté, propreté, hygiène, confort et économie 

(exemple  : consommations dôénergie).  

Č Coût de fin de vie  :  

Côest lôensemble co¾t li®s ¨ un changement de produits (destruction,  recyclage) 

En particulier, lorsqu'il s'agit d'un ouvrage, d'un équipement ou d'un matériel, des frais 

d'utilisation viendront s'ajouter au prix initial pen dant leur durée de vie : entretien, 

pièces de rechange, consommation d'énergie, etc.  

Le coût global est un outil qui permet de déterminer l'intérêt d'un surcoût à 

lôinvestissement, ou de d®partager plusieurs solutions en consid®rant ¨ la fois le co¾t 

d'inv estissement et les coûts différés. On pourra ainsi justifier d'un investissement global 

sur le bâtiment 5 à 10% supérieur au coût d'un bâtiment classique, si des économies 

notables sont générées sur une période de 10 à 20 ans . 

Le coût global induit par ail leurs la nécessité d'une évaluation du produit  en soi.  

 

2)  La notion d' "offre anormalement basse" (OAB)  

 

Jauger le niveau financier des offres, et détecter une éventuelle anomalie quant au prix, 

participe pleinement du choix de l'offre économiquement la meilleure.  

Autant les offres très élevées par rapport à l'estimation ("inacceptables" , selon la 

terminologie du CMP) sont faciles à isoler, autant celles paraissant très (trop) basses sont 

assez problématiques  car la tentation pourrait d'abord conduire à les retenir  alors que le 

risque est important de miner l'exécution du marché en "écrasant" son titulaire.  

 

Le CMP consacre un article (55) à cette notion.  

Pour prévenir et juger de ces offres, la DASC propose de mettre en place  :  

-  un suivi des consultatio ns en cours afin de sôassurer de la remise de plusieurs offres, 

-  une règle de détection des offres anormalement basses et des  actions à mener en 

conséquence.  
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a) Suivi des consultations  

La DASC intervenant en service support  des acheteurs métiers, il est indiqué sur les 

rapports dôanalyse des offres les motifs de non-réponse aux consultations, après 

interrogation des fournisseurs (delta entre les candidats ayant retiré le dossier et ceux 

ayant effectivement déposé une offre).  

 

b) Détection  dôune offre anormalement basse  

Est considéré e comme inacceptable , selon l'article 35 - I - 1° du CMP,  une offre 

pour l'exécution de laquelle " les crédits budgétaires alloués au marché après 

évaluation du besoin à satisfaire ne permettent pas  au pouvoir adjudicateur de 

la financer " .  

Une offre supposée «  anormalement basse  è nôentre pas dans cette d®finition 

et nôest pas qualifi®e dô ç inacceptable  ».  

Dans un souci de cohérence, la DASC propose par conséquent que soit détecté es les 

offres susceptibles dô°tre anormalement bas ses selon le calcul suivant. Il est à noter que  

la formule exposée ci - dessous n'est qu'un outil et une indication dans la 

détection des OAB .  Elle impose au responsable du projet dôachat de se rapprocher du 

soumissionnaire et dôobtenir des justifications quant à sa proposition.  

 

OAB si  :  

1.  Calcul de la moyenne des offres acceptables  

2.  Calcul de la moyenne (1.) + estimation  

3.  Recalcul de cette moyenne après extraction des offres > 15% de la moyenne (2.)  

4.  Toute offre < 15 % ¨ (3.) est susceptible dô°tre consid®r®e OAB 

5.  Envoi syst®matique dôune DC11 (formulaire CERFA)  demandant aux fournisseurs 

concernés de justifier leur  offre.  

6.  Analyse de la réponse  :  

a.  Si réponse satisfaisante  : lôoffre est analys®e et class®e, 

b.  Si réponse insatisfaisante  : lôoffre est consid®r®e anormalement basse et 

écartée par la Commission d'appel d'offres (ou le Pouvoir adjudicateur en 

MAPA).  
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3)  Négociation  

 

Négocier avec les candidats ayant remis une offre , lorsque le CMP le permet  

(procédures adaptée ou négociée formalisée) , concourt évidemment et 

éminemment au choix de la meilleure offre.  

Décider de mener u ne négociation est toujours une initiative du maître 

d'ouvrage . C'est sous son égide qu'elle est menée.  

La négociation, selon l'amplitude que les critères et l'ouverture aux variantes permet ,  

peut être bénéfique dans une démarche "gagnant - gagnant" , et pour Nantes Habitat , 

et pour ses fournisseurs / prestataires.  

Elle permet, côté entreprises :  

 de valoriser leurs offres, qualitativement (vérifier le niveau de performance, 

susci ter l'innovation, en lien avec l'ouverture aux variantes)  

 de bien valider la compréhension du besoin par les fournisseurs / prestataires  

 d'assurer la mise en conformité de leurs réponses  

 de réduire les délais  

 

Elle permet, côté Office :  

 

 de tendre vers « le bon prix  » correspond au prix du marché et permettant 

dôinstaurer une relation gagnant/gagnant 

 de sôassurer de la qualit® du produit / de la prestation 

 

 

Cette négociation peut prendre différentes formes  : mails, courriers, téléphone et 

rencontres. Le  choix de la forme est liée aux enjeux du dossier (exemples  : politiques, 

financiers, etc.), il est préférable de privilégier la rencontre avec le fournisseur, plus 

favorable au débat. Dans tous les cas, une traçabilité des échanges sera assurée et 

intégré e au rapport d'analyse des offres.  

Pour cette phase de négociation, en fonction des enjeux, il pourra être judicieux de 

constituer «  une équipe de négociation  » , et ce, en fo nction de l'ampleur des  

marchés :  

 Le demandeur ou son N+1  : référent technique  

 Une personne des marchés publics  : référent juridique  

 Un chef de projet achat  : référent achat  

 Le ma´tre dôîuvre : référent "MOP"  
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Chaque n®gociation est unique et m®rite dô°tre pr®par®e. Pour quôelle aboutisse, il est 

nécessaire de définir une stratégie,  en définissant  :  

 le contexte  : typologie dôachat / march® / relation fournisseur / conjoncture 

®conomique sur le secteur dôactivit® 

 un scénario de la rencontre  (ex  : anticipation des objections du fournisseur / 

prestataire)  

 des objectifs  

 des leviers  

 les marges de manîuvre possibles sur ce dossier 

 

Le champ de négociation sera d'autant plus large que le recours aux variantes 

aura été autorisé. En effet, sans l'ouverture aux variantes, une négociation doit 

s'en tenir aux seuls champs ouverts par les critère s de jugement : le prix, la 

valeur technique (mais telle qu'elle ressort des prescriptions du cahier des 

charges du maître d'ouvrage) et tout autre critère prévu initialement.  

 

Pour information, les services ont à 

leur disposition un Guide  interne  

dédié à la négociation, disponible 

sur l'Intranet ATLAS . 

  

 

 B) L'impact économique des clauses contractuelles  

 

  

1) Les aspects financiers  

 

æ LES MODALITES DE VARIATION DES PRIX  

 

Les modalités de variation des prix doivent être prévues au marché, ce sont des clauses 

contractuelles intangibles.  

Au titre de sa politique de responsabilité sociétale,  Nantes Habitat sôattache ¨ 

prévoir, dans ses dossiers, des clauses de variation de pr ix afin dô°tre le plus en 

adéquation  avec les conditions du marché économique.  

Des clauses de variation des prix sont prévues réglementairement et sont ainsi 

utilisées par Nantes Habitat dans ses dossiers de consultation .  
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a) Le prix ferme  

Le prix est ferme  quand il reste invariable pendant toute la durée du marché (article 

18.III du Code des marchés publics).  

Cette forme de prix nôest possible que pour les march®s qui ne sont pas de nature ¨ 

exposer à des aléas majeurs les parties au marché du fait de lô®volution raisonnablement 

prévisible des conditions économiques pendant la durée du marché.  

Cette forme de prix est utilisée pour les marchés publics de services et de 

fournitures courants de Nantes Habitat dont la dur®e dôex®cution est inf®rieure 

à 6 mo is.  

 

b) Le prix ferme actualisable  

Le prix ferme est actualisable , sôil sô®coule un d®lai sup®rieur ¨ trois mois entre la 

date ¨ laquelle le candidat a fix® son prix dans lôoffre (et non plus le mois M0) et la date 

de commencement dôex®cution des prestations (article 18.III du Code des marchés 

publics).  

Si cette condition est remplie, lôactualisation sera vers®e d¯s la notification du march® ou 

d¯s lôaffermissent des tranches conditionnelles (article 10.4.2 du CCAG Travaux). 

Lôactualisation se fera  donc aux conditions économiques correspondant à une date 

ant®rieure de 3 mois ¨ la date dôex®cution des prestations. 

Formule  dôactualisation : Cn = I(d - 3)/Io  

Lôactualisation est effectu®e, en principe, par application des coefficients ®tablis ¨ partir 

dôindex de référence mentionnés dans les documents de la consultation.  

Lôarticle 10.4.3 du CCAG Travaux dispose quô¨ d®faut, lôactualisation sôeffectue sur la 

base dôun index BT 01 ou TP 01, avec possibilit® de remplacer lôindex de r®f®rence par 

d®faut par voie dôavenant, par un index plus approprié.  

Cette formule de variation de prix est utilisée pour les marchés publics de 

travaux et de prestations intellectuelles de Nantes Habitat dont la durée 

dôex®cution est inf®rieure ¨ 6 mois. Les prix du march® ne seront "actualisés" 

qu'à la condition qu'un délai de 3 mois minimum se soit écoulé entre la date de 

remise de l'offre et celle du début de l'exécution.  

Pour les march®s de travaux, il est pr®vu syst®matiquement dôutiliser des index 

BT par types de corps dô®tat afin de  sôadapter ¨ la sp®cificit® ®conomique de 

chaque marché.  

En effet, i l faut rappeler que lôindex g®n®ral BT 01 est  un  index ayant une valeur 

essentiellement statistique et que son  utilisation comme référence pour la 

révision des marchés n'est généralement pas pertinente  car trop générique .  
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c) Le prix révisable selon une formule paramétrique ou par ajustement  

Un prix révisable  est un prix qui peut être modifié  pour tenir compt e des variations 

économiques.  

Ce m®canisme doit pr®voir la date dô®tablissement du prix initial, les modalit®s de calcul 

de la révision et la périodicité de son application  (article  18.IV du Code des marchés 

publics).  

. Le prix peut être révisable selon une formule  qui doit être représentative du coût 

de la prestation. La formule peut intégrer une partie fixe.   

L'Office s'est engagé à ne plus, en principe, utiliser de partie fixe.  

Formule  : Cn = 100% (In/Io)  

En revanche, pour des march®s de travaux dôimportance , lôOffice se r®serve la 

possibilité de prévoir une partie fixe.  

La formule de révision des prix par formule représentative est utilisée pour les marchés 

publics de travaux de Nantes Habitat dont la dur®e dôex®cution est ®gale ou sup®rieure ¨ 

6 moi s.  

Nantes Habitat sôinscrit v®ritablement, dans une d®marche volontariste 

dôaccompagnement des entreprises et de responsabilit® soci®tale, puisquôil est 

généralement prévu, dans les documents de consultation pour des marchés de 

travaux, une révision des prix d¯s que la dur®e dôex®cution est ®gale ou 

supérieure à 6 mois . 

 

. Le prix peut être révisable par ajustement  au regard dôune r®f®rence 

représentative du prix de la prest ation définie dans le marché  (Barèmes. Mercuriales ).  

 

Pour les marchés de fournitures e t de services, une révision des prix, soit par 

formule représentative, soit par ajustement, est également inscrite dans les 

documents de la consultation lorsque la dur®e dôex®cution est ®gale ou 

supérieure à 6 mois.  

 

æ LE DELAI GLOBAL DE PAIEMENT  

 

I l convi ent de préciser que les clauses de paiement différé sont interdites dans les 

marchés publics (article 96 du Code des marchés publics).  

 

Ce délai global de paiement comprend notamment les délais de vérification des 

entreprises, y compris par des tiers tels que les ma´tres dôîuvres (7 jours, depuis le 
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CCAG Travaux 2010), les d®lais dôordonnancement et le délai de paiement dont le 

Pouvoir adjudicateur  est redevable.  

 

Lôarticle 98 du Code des march®s publics vient donc pr®ciser le d®lai de 

paiement  auquel est soumis Nantes Habitat.  

A compter du 1 er  janvier 2010, le délai global de paiement est de 35 jours puis 

sera ramené à 30 jours dès le 1 er  juillet 2010 (au 1 er  janvier 2009, ce délai 

global de paiement était de 40 jours ). L'objectif de Nantes Habitat  est de passer 

à 20 jours de délai moyen (30 jours étant le maximum réglementaire). Les 

achats d'exploitation seraient ainsi payés à 20 jours, les achats 

d'investissement, à 30 jours (à noter que plus de 90 % des flux sont liés aux 

achats d'exploitation).  

 

Versement d'intérêts moratoires  
  

L'article 98 du CMP dispose que le dépassement du délai de paiement  ouvre au titulaire 

du marché (ou au sous - traitant) le bénéfice , de plein droit, d'intérêts moratoires  du s à 

compter du jour  suivant l'expiration du délai.  

  

Les modalités de mise en îuvre du délai global de paiement des marchés publics et de 

calcul, le cas échéant, des  intérêts moratoires , sont détaillées par le d écret n°2002 -232 

du 21 févri er 2002, modifié depuis par le d écret n°2002 -1555 du 31 décembre 20 08. 

Pour les collectivités territoriales et les établissements publics locaux, le dispositif de 

calcul des  intérêts moratoires, est le suivant :  

-  il est fait application du taux d'intérêt de la principale facilité de refinancement de la 

Banque Centrale Eu ropéenne, à son opération de refinancement  principal la plus récente, 

effectuée avant le 1er jour calendaire  du semestre de l'année civile au cours duquel les 

intérêts moratoires on commencé de courir, ce taux de référence étant à majorer de  7 

points.  

(NB : ce taux est mis à jour le 1er janvier et le 1er juillet,  chaque  année)   

-  pour la liquidation des intérêts moratoires éventuels, le taux à prendre en compte est le 

taux en vigueur à la date à laquelle  les intérêts moratoires ont commencé à courir.      

   

 

Face au risque des intérêts moratoires, l'ambition affichée par Nantes 

Habitat  est de supprimer  ce risque "à la racine", en  respectant  progressivement 

de façon exhaustive  le délai maximal de paiement réglementair e.  

En l'occurrence, Nantes Habitat s'engage à mettre en îuvre, dès 2010,  une 

procédure de paiement optimisé des factures des fournisseurs, lui 

permettant  de  respecter de la façon la plus exhaustive possible, le délai global 

de paiement de 30 jours (applicable au 1er juillet 2010) et de viser un délai de 

paiement  à  20 jo urs, pour une majorité des flux (que sont les dépenses 

d'exploitation, comme rappelé ci - dessus).  

  

En contrepartie de cet effort  remarquable  de réduction du délai global de 

paiement (devant rapid ement éliminer  tout risque d'intérêts moratoires), 

Nantes Habitat  appliquera avec souplesse  la règle des intérêts moratoires, 

pendant la période transitoire 2010 - 2011 : sur sollicitation des fournisseurs 

et  de façon discrétionnaire, en cas de manquement si gnificat if au délai global de 

paiement.  
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æ LE REGIME DES AVANCES  

 

Le versement dôavances au titulaire de march®s publics et au sous-traitant direct est 

possible si les conditions sont remplies par ces derniers.  

 

Lôavance consiste ¨ r®gler une partie des sommes prévues au marché avant tout 

commencement dôex®cution. 

Elle permet en principe aux titulaires des marchés concernés de sôapprovisionner 

auprès des fournisseurs en  matériels, matériaux et autres fournitures  

nécessaires au démarrage des prestations et travaux objet du marché.  

Elle permet ®galement dôassurer une ®galit® dôacc¯s aux march®s publics entre 

les entreprises disposant dôune tr®sorerie suffisante pour d®marrer lôex®cution 

des travaux ou prestations et celles nôen disposant pas ; tel est le cas 

notamment des petites et moyennes entreprises . 

 

Avance obligatoire  

En vertu de lôarticle 87 du Code des march®s publics, une avance est accord®e au 

titulaire dôun march® lorsque le montant initia l du marché (ou de la tranche 

affermie) est sup®rieur ¨ 50 000 ú HT et dans la mesure o½ le d®lai dôex®cution 

est supérieur à 2 mois.  

Le montant de cette avance est fixé à 5% du montant initial , toutes taxes comprises, 

du marché ou  de la tranche affermie, si leur durée est inférieure ou égale à douze mois.  

Si cette dur®e est sup®rieure ¨ douze mois, lôavance est ®gale ¨ 5% dôune somme ®gale 

à douze fois le montant mentionné ci -dessus divisé par cette durée exprimée en mois.  

Cette disposition est identique e n ce qui concerne les bons de commande dôun montant 

supérieur à 50 000 euros HT.  

Lorsque les conditions pour obtenir le versement de cette avance sont réunies, le titulaire 

du march® doit alors cocher la case concern®e mentionn®e dans lôacte dôengagement 

pour en bénéficier.   

Il est ¨ noter que le montant de lôavance ne peut faire lôobjet dôune clause de variation de 

prix.  

En dessous de ce montant de 50 000  ú HT, le versement dôune avance est facultatif. 

 

 

 

http://www.marche-public.fr/Marches-publics/Definitions/Entrees/PME.htm
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Avance facultative  

Lôavance facultative, quant ¨ elle, peut excéder 5%  sans pouvoir dépasser 30% du 

montant du marché (article 87.II du Code des marchés publics).  L'avance peut 

néanmoins être portée à un maximum de 60%, sous réserve de la constitution 

d'une garantie à première demande.  

Il faut pour autant que le marché comporte cet te clause.  

Nantes Habitat sôattachera dor®navant ¨ inscrire cette clause relative ¨ une 

avance facultative dans ses cahiers des charges, pour des marchés nécessitant 

une part importante dôapprovisionnements, afin que les entreprises évitent de 

trop «  puiser  » dans leurs trésoreries.  

 

 

æ LA CESSION OU LE NANTISSEMENT DE CREANCES  

 

Nantes Habitat rappelle aux entreprises quôelles disposent de possibilit®s de 

refinancement au moyen de cessions ou de nantissements des créances is sues 

des marchés publics.  

 

En effet, le titulaire dôun march® et tout sous-traitant payé directement peuvent céder ou 

nantir à des établissements de crédit, par exemple, leur créance dans les conditions 

prévues aux articles 106 à 110 du Code des marchés pu blics.  

 

A cette fin, le ma´tre dôouvrage remet au titulaire et ¨ tout sous-traitant payé 

directement soit une copie de lôoriginal du march® indiquant que cette pi¯ce est d®livr®e 

en unique exemplaire, soit un certificat de cessibilité.  

 

Lôexemplaire unique est donc la copie "original" de lôacte dôengagement (notifi® au 

titulaire avant le début d'exécution) revêtue de la mention obligatoire , signée du pouvoir 

adjudicateur.  

 

Le certificat de cessibilité doit comprendre la liste des mentions  obligatoires pour être 

conforme.  

 

Pour précision, tout changement dans le montant des prestations exécutées par le 

titulaire ou un sous - traitant directement conduira obligatoirement à une modification de 

lôexemplaire unique ou du certificat de cessibilit®. 

 

 

æ LA DELEGATION DE PAIEMENT  

 

Il s'agit d'un mode de paiement, sur leur demande, des  " fournisseurs " (au sens 

strict du terme) , puisqu'ils ne peuvent pas avo ir le statut de sous - traitants et par 

conséquent droit au paiement direct par le maître d'ouvrage.  

 

Nantes Habitat  accepte d'ouvrir la possibilité juridique  d'un tel mode , en se 

réservant néanmoins le droit de l'accorder au cas par cas.  
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æ LES PENALITES  

 

Les pénalités , telle que prévues au CCAP,  concourent grandement  aussi à l'efficacité de 

l'achat et conditionne un tant soit peu  la remise des offres financières . 

 

Les p®nalit®s sont adapt®es ¨ chaque projet dôachat en fonction des attentes de 

Nantes Habitat, et ce, de façon objective.  

 

Elles portent ainsi de façon sys tématique sur les délais de réalisation et les 

retards de transmission de documents.  

 

Mais elles peuvent aussi concerner le non respect des chartes Nantes Habitat, 

lôoubli de prise de rendez- vous  avec les locataires, etcé. et plus largement venir 

sanctionner le non respect des conditions d'exécution d u marché en ap plication 

de l'article 14 du CMP.  

 

 

 

2) La s ous - traitance  

 

 

Le titulaire dôun march® public doit ex®cuter personnellement ï côest-à-dire avec ses 

propres moyens, notamment en machines, engins, savoir - faire, personnel ï les 

prestations prévues au marché.  

En effet, ce principe se justifie par le fait que les marchés publics sont, comme les autres 

contrats administratifs, conclus intuitu  personae . Toutefois, la sous - traitance constitue 

lôexception ¨ cette obligation dôex®cution personnelle. Elle permet de rendre 

davantage accessibles les marchés publics aux PME qui ne disposent pas de 

toutes les capacités professionnelles et techni ques suffisantes.  

 

Nantes Habitat a souhaité l'établissement d'une CHARTE DE LA SOUS -

TRAITANCE, afin de mieux encore encadrer la relation, parfois déséquilibrée, 

entre le titulaire et son sous - traitant. Ce dernier, qui est parfois déjà fragilisé, 

doit voir  ses droits respectés, à la même hauteur que ses obligations, vis - à- vis 

de l'entreprise titulaire du marché.  

Cette Charte est disponible en annexe de la présente SBA.  

 

L'entreprise titulaire signera  la charte de la sous - traitance, laquelle sera 

annexée  à l'acte de sous - traitance pris entre l'entreprise principale et le maître 

d'ouvrage.  

Ainsi, lôentreprise titulaire s'engage ¨ communiquer  la charte à son sous -

traitant, de même que le sous - traitant au sous - traitant de 2 nd  rang.  

Tous ces acteurs, en adhé rant ¨ la pr®sente charte, sôengagero nt à respecter 

lôensemble des principes et r¯gles de bonnes pratiques de la sous- traitance.  
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I II -  Contrôle, suivi et évaluation  

L'évaluation des actes d'a chat, en amont de la chaîne et, en aval, le contrôle et 

l'évaluation des fournisseurs, sont  une démarche indispensable et consubstantielle à tout 

processus achat.  

Cela permet  de réduire les risques et d'améliorer le service rendu aux 

locataires.  

 

A) L'évaluation de l'acte d'achat : outil dôam®lioration continue et de 
réduction des risques   

 

 

Lô®valuation fait partie des grands chantiers de Nantes Habitat.  

 

Il existe  diff®rents types dô®valuation, mis en place pou r améliorer en continu la qualité 

des prestations et, in fine, du service rendu au territoire et à ses habitants.  

 

Comme le montre les propos précédents, Nantes Habitat est très attaché à 

confronter ses besoins et ses engagements pour réduire au maximum les 

risques.  En ce sens, lô®valuation se trouve au centre de ce triptyque et sera lôoutil 

indispensab le pour resserrer ces  trois valeurs et diminuer les risques encouru s.  

 

Les services de Nantes Habitat ont ainsi réalisés des ®valuations sur les projets dôachats, 

comme par exemple sur les m arché s à bon s de commande des agence s (travaux et 

services portan t sur l'ensemble du patrimoine)  qui représente pas moins de 47 lots 

techniques pour un budget de 40 millions dôeuros sur 4 ans. Cela permet d'envisager par 

la suite des actions correctrices après avoir identifié  les déviances face aux besoins.  

 

Dans le res pect de la charte rédigée par la SFE  (Société f ran­aise de lô®valuation) et de 

ses principes, lôobjet de lô®valuation est de formuler une opinion motiv®e, transparente  

constructive, pluraliste et surtout participative sur la pertinence, lôefficience, lôefficacité, 

lôimpact et la viabilit® du projet au regard du contexte, de la politique et des proc®dures 

dôintervention.  

 

Partie int®grante de lô®tape ç Check  » ("contrôler")  du "PDCA" de 

la roue de Deming  de l'amélioration continue , lô®valuation va 

permettre dôappr®cier le plus ç objectivement è possible la 

r®ussite dôun projet, de comprendre le processus de mise en 

îuvre et dôaider les commanditaires ¨ consolider la politique 

mise en îuvre.  

 

Le projet est examiné en  fonction des o bjectifs fixés, du processus dôex®cution et dans 

ses diff®rentes phases de mise en îuvre.   
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B) L'évaluation des fournisseurs  : outil dôam®lioration du service rendu 

 

 

Inscrit s dans la stratégie globale de Nantes Habitat , le contr¹le et lô®valuation des 

fournisseurs constituent un levier indispensable ¨ lôam®lioration du service rendu. 

 

Le contrôle  permet de sôassurer que le travail est bien fait et r®pond aux exigences 

posées par Nantes Habitat . Lô®valuation contribue à mieux définir la valeur du service 

rendu, dans ses différentes composantes, avec la possibilité ensuite de procéder à des 

comparais ons de façon à mieux identifier  les fournisseurs les plus performants, mais 

aussi les plus défaillants. Cette d®marche dô®valuation permet aussi de faire 

adh®rer les entreprises ¨ notre d®marche dôam®lioration en analysant leur 

progression sur plusieurs années.  

 

Pour ce faire, Nantes Habitat  propose , en sus  de lô®valuation et du  contrôle, une auto -

évaluation et un  auto - contrôle des fournisseurs sur la réalisation de leurs 

propres prestations.  

 

Lôobjectif de cette d®marche est de :  

 

 Accentuer la collaboration entre Nantes Habitat  et ses fournisseurs  

 Permettre le choix des entreprises au meilleur rapport qualité/prix  

 Améliorer la qualité de service vis -à-vis des locataires  : épanouissement social  

 Faciliter le suivi des fournisseurs  : épanouissement professionnel  

 Identification et anticipation des risques et aléas  : prévention des risques  

 

Enfin, l'Office est aussi éva lué par les fournisseurs eux - mêmes.  

 

Lô®valuation pourra se r®aliser de diff®rentes manières, tant celle concernant l'acte 

d'achat que celle liée aux fournisseurs.  
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Selon lôobjectif fix® et la finalit® souhait®e,  lô®valuation pourra °tre réalisée sur 

différents niveaux  :  

 

 

Projet 

dôachat

Avant Pendant Après

1
2

3

 
 

 

Sur le premier niveau (1), lô®valuation dite ç au préalable » va 

permettre de faire ressortir les points de vigilance dans la 

phase amont du projet dôachat. 

 

Le second niveau (2), qui concerne lô®valuation pendant sa 

phase dôex®cution permettra de recadrer le projet et lô®quipe 

associ®e durant la phase dôex®cution du projet dôachat afin 

dô®viter le plus possible les effets de d®viance. 

 

Le troisi¯me niveau (3) concerne lô®valuation ç après les faits ». 

Cette ®valuation va permettre ¨ NANTES HABITAT dôappr®cier 

la d®marche entreprise pour r®aliser lôacte dôachat. Cette 

évaluation se doit de conduire à des enseignements et des 

préconisations dans le cadre de notre démarche dôam®lioration 

continue ("Act"). 
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La m®thodologie du contr¹le et de lô®valuation des fournisseurs en plusieurs phases 

 

 

 
 

 

Les informations  générale s fournisseurs  : centralisées sur la même base de données . 

 

Les appréciations  générales : sur référe nces, renseignements et évaluation générale 

dôauto contrôle des fournisseurs . 

 

Le contrôle  par Nantes Habitat :  suivis internes ou d®l®gu®s (¨ la ma´trise dôîuvre par 

exemple pour les entreprises en construc tion neuve ou requalification), contrôles sur le 

service fait ou à des points clés répertoriés.  

 

Tous ces éléments seront centralisés pour donner la notation  gén®rale de lôentreprise et 

engendrera  le référentiel ( évaluation) .  

 

A terme il est également prévu de demander aux entreprises une évaluation de Nantes 

Habitat . 
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PARTIE 3  

VOLET SOCIAL DE LA SBA 

 

Le champ de l'achat socio - responsable est très large et va bien au - delà du volet 

" insertion " des publics éloignés de l'emploi et des populations handicapées. Il 

recouvre aussi l'égalité professionnelle entre hommes et femmes, la promotion 

de la diversité se lon les origines culturelles et sociales, l'accessibilité des 

services publics, l'accès à la commande publique facilité pour les PME et les 

entreprises de l'économie sociale et solidaire, les achats éthiques et équitables, 

etc. Dans cette partie, nous foca liserons notre propos sur l'insertion, et partant, 

sur nos relations avec le monde de l'économie sociale et solidaire.  

Nan tes Habitat est, depuis 2005 , au travers de ses marchés publics, engagé  

dans une politique sociale forte  de lutte contre le chômage et  au service de 

l'insertion des publics se trouvant en difficulté sur le marché de l'emploi.  

La responsabilité sociétale de Nantes Habitat nous conduit ainsi à utiliser le levier de 

la commande publique et ses différents outils,  afin que nos opérations soie nt aussi 

vectrices d' épanouissement humain  pour ceux de nos concitoyens qui sont sortis des 

circuits professionnels et même sociaux.  

Avant de décrire la politique en la matière menée par notre Office, il convient de resituer 

notre action dans la relativeme nt courte histoire des rapports entre l'insertion sociale et 

les marchés publics.  

I -  L'émergence de la dynamique sociale dans les marchés publics  

 

Cette dynamique a bientôt dix ans. C'est en effet avec le Code 2001 (décret n° 2001 -210 

du 7 mars) que les premiers outils au service de l'inser tion sociale et professionnelle sont 

apparus.  

Ainsi, depuis 2001, cinq dispositifs  spécifiques existent au sein d u CMP.  Avant de 

les décliner au point II suivant, en tant que stratégie au service du " bon achat", il est 

intér essant de voir la façon dont elles  se sont sédimenté es et de juxtaposer l'évolution de 

la prise en compte de l'environnement, dont certains outil s sont communs. C'est bien  

ainsi  de l'achat "durable" dont il s'agit et qui est l'objet de notre SBA.  

Le premier outil est la "clause sociale"  mentionnée à l'article 14 CMP  et il est 

apparu avec le CMP 2001 . Cette clause  est la possibilité offerte au maître d'ouvrage de 

prévoir qu'un minimum d'heures de travail  générées par un marché soit consacré, par 

l'entreprise titulaire, à une action d' insertion , et ce, à titre accessoire au marché dont 

l'objet principal n'est précis ément pas l'insertion . La clause environnementale du même 
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article 14, qui sera traitée dans la partie suivante (quatrième) de la SBA et qui suit la 

même logique que la clause sociale, date également du CMP 2001.  

Ce dispositif peut être utilisé sans aucune référence à un critère de l'article 53 CMP lié à 

l'insertion (ou à l'environnement, en cas de clause environnementale). Il est cependant, 

dans l'agglomération nantaise et à Nantes Habitat, combiné avec l'article 53.  

Le deuxième outil est le crit ère social ("performance en matière d'insertion des 

publics en difficulté") de l'article 53 CMP, apparu avec la loi de programmation 

pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005, venant modifier l 'article 53 du  CMP 

2004. Le critère enviro nnemental a pris, lui, un peu d'avance en figurant dans le corps 

même du CMP 2004 (décret n° 2004 -15 du 7 janvier) , promu par l'attracti on de la 

constitutionnalisation, cette même année, de la Charte de l'Environnemen t précitée, sous 

l'impulsion des tr avaux de la commission Coppens. Le critère du "mieux -disant social" est 

un réel critère d'attribution, concourant à la sélection de l' "offre économiquement la plus 

avantageuse". Nous verrons que ce critère sera appréhendé c omme complémentaire à la 

clause d'insert ion sociale et professionn elle. Il est l'incarnation de la valorisation du 

comportement citoyen de l'entreprise, et partant, du rôle sociétal du maître 

d'ouvrage.   

Nous noterons une "gradation sociale" des dispositifs , car avec le troisième outil au 

service de l'insertion  qu'est l'article 30 CMP , c'est le marché tout entier qui a 

pour objet  le service d'insertion et de qualification professionnelle : ce n'est pas 

l'activité  support  qui importe véritablement, mais davantage la démarche 

d'insertion  qu'elle permet.  C'est ce s ervice d'insertion qui est facturé. Avec le 

dispositif de l'article 30, le public cible de l'action d'insertion est souvent encore plus 

"d ésocialisé " que celui de la clause de l'article 14 . Avec cet article 14, le public ne peut 

tout ignorer des contrainte s du secteur privé. Avec l'article 30, au contraire, c'est la 

démarche d'insertion et de resocialisation qui est au cîur du marché ayant pour support 

des activités techniques (travaux, services) d'utilité sociale , visant le réapprentissage 

progressif de la  régularité et de la productivité.  L'utilité sociale peut aussi s'apprécier 

par rapport à l'impact de l'activité sur le développement local, tant elle peut 

apporter une réponse à des besoins non satisfaits par l'initiative privée ou le 

secteur public.  L'ar ticle 30 date du CMP 2001 , qui avait prévu, pour ce type de 

prestations, une dérogation à la mise en concurrence. Celle -ci a été introduite par le CMP 

2004, avec cependant une relative souplesse, les "caractéristiques du marché" pouvant 

facilement justifie r une dérogation à la mise en concurrence. Le CMP 2006, issu du décret 

n° 2006 -975 du 1 er  août, a quant à lui, d'une manière certainement discutable, rendu 

obligatoire une mise en concurrence préalable à l'achat de tout service d'insertion, bien 

que la procédure soit "adaptée" quel que soit le montant des services en cause.  

Le quatrième outil d'insertion c oncerne les personnes handicapées  (article 15 

CMP 2006) . Certains marchés ou lot peuvent ainsi être "réservés" aux 

entreprises adaptées  (ex Ateliers Protégés) et aux ESAT (établissements et 

services d'aide par le travail , ex Centres d'Aide par  le Travail ). L'exécution de ces 

marchés ou de ces lots est réalisée majoritairement par des personnes handicapées  

qui, en raison de la nature ou de la gravité de leurs déficiences, ne peuvent exercer une 

activité professionnelle dans des conditions normal es. Ce dispositif remonte au CMP du 7 

janvier 2004, alors en son article 54 - IV, ajouté par le décret  n° 2004 -1298 du 26 
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novembre. Cela a consisté à créer une vraie "discrimination positive " dans le CMP en 

faveur des structures accueil lant des personnes han dicapées.  

 

 

Le cinquième outi l consiste à attribuer un droit de préférence, à égalité de prix 

ou à équivalence d'offres, à certaines structures (article 53 - IV CMP). Il  ne 

concerne pas que l'insertion, mais plus largement  (et toujours dans le domaine de la 

responsabilité sociale)  l'accès à la commande publique des SCOP (sociétés coopératives 

ouvrières de production : nées au XIXème siècle, leurs salariés sont associés 

majoritaires), des producteurs agricoles, des artisans et des artistes. L'insertion est 

représentée par les entreprises adaptées , faisant de l'article 53 - IV un outil par 

conséquent assez p roche de celui de l'article 15. Le pouvoir adjudicateur réserve 

initialement le quart (quart réservataire) des prestations (travaux, fournitures ou 

services) à ces structures. Ce dispositif du droit de préférence est plus ancien que celui 

de l'article 15 puisqu'il existait dès le CMP 2001, à l'époque en son article 54 - II.  

 

II -  La politique sociale de l'Office au travers de ses  achats  

 

Le Gouvernement a fixé un objectif : les  achats socialement responsables doivent 

représenter , d'ici 2012, au moins 10 % des achats courants de l'Etat et de ses 

®tablissements publics dans les secteurs comportant au moins 50 % de main d'îuvre 

(disc ours de Martin HIRSCH , Haut commissaire aux Solidarités actives contre la pauvreté, 

le 9 avril 2008). Force est de constater qu'à ce jour, l'Etat est loin du compte. Les 

collectivités également, puisque que le rapport de l'OEAP (Observatoire Économique de 

l'Achat Public), dans son rapport 2009, indique que seulement 1,7 % de leurs marchés 

respecte une démarche socio - responsable . 

Nantes Habitat fait en ce sens exception, en systématisant la faisabilité d e 

l'insertion dans ses marchés et en intégrant des clau ses d'insertion dans 

environ 11%  d'entre  eux (et l'insertion ïplus précisément les clauses 

d'exécution -  n'est qu'une facette de l'achat socialement responsable).  

Avant même de parler d'  "achat "  socio - responsable, Nantes Habitat est, depuis près de 

vingt ans, engagé auprès des nombreuses associations d'insertion de la région nantaise. 

Depuis 1991, ce  ne  sont pas moins de 58 conventions qui ont été signées , la 

première l'ayant été pour la gestion d'un chantier d'insertion sur les Dervallières (avec 

travaux de peinture et d'entretien).  Le mode de participation est le subventionnement.  

À partir de 2004, notre politique d'insertion amor ce un virage important, 

puisqu'est signé le premier "marché" de l' article 30 du CMP . Outre la sécurité 

juridique davantage assurée, c'est bien une véritable stratégie qui se des sine : abandon 

du "saupoudrage" financier aux associations, sans exigence de réelle contrepartie  et, 

surtout, sans véritable promotion de la qual ité et de l'évaluation de l'exécution de ces 

nouveaux marchés.  
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C'est surtout à partir de 2006 que Nantes Habitat sôest engag® dans une politique 

dôinsertion en faveur de lôemploi en utilisant davantage les leviers qu'offrait le CMP , et ce, 

dans le but dôamorcer ou de consolider des parcours individuels dôinsertion, de permettre 

lôacquisition de comportements ¨ lôemploi et de qualifications de base, ainsi que de faire 

en sorte que le public cible (RMI, ch¹meurs depuis plus dôun an en continu ou 2 ans 

partiellement, personnes handicapées), et notamment les habitants des quartiers en 

difficulté, acc¯dent ¨ lôemploi durable ¨ terme, en r®solvant des difficult®s dôordre 

professionnel et social.  

Ainsi, la première clause d'insert ion a ®t® mise en îuvre en 2006 ; il a fallu 

attendre notre association au dispositif métropolitai n d'ingénierie sociale  

(AMOI : Assistance Ma´trise d'îuvre Insertion), en 2008, pour tout d'abord 

sanctionner notre politique par un véritable contrôle de la qualité des 

prestat aires et de leurs actions, et ensuite adjoindre le critère social à la clause.  

L'association avec l'AMOI s'est étendue, fin 2009, au champ de l'article 30.  

 

Les acteurs de l'économie sociale et solidaire, partenaires incontournables, sont 

regroupées sous l'appellation "SIAE "  (Structures d'Insertion par l'Activité Économique), 

laquelle recouvre les :  

- Associations Intermédiaires (AI)  

- Entreprises d'Insertion (EI) ,  

- Entreprises de Travail Temporaire d'Insertion (ETTI),  

- Ateliers et Chantiers d'Insertion (ACI),  

- Entreprises adaptées (EA, ex A teliers protégés),  

- Établissements et Services d'Aide par le Travail (ESAT, ex CAT),  

- Groupements d'Employeurs pour l'Insertion et la Qualification (GEIQ).  

Les SIAE font l'objet d'un conventionnement avec l'Etat ; en contrepartie d'un 

abattement de charges sociales, l'accent est mis sur la construction d'un parcours 

d'insertion. Il existe un Conseil National de l'Insertion par l'Activ ité Économique.  

Pour les personnes les plus éloignées de l'emploi, il y a les SIAE qui mènent des activités 

d'utilité sociale, en ayant accès aux contrats aidés  (contrats d'accompagnement à 

l'emploi, contrats d'avenir) . Ces structures, essentiellement  les ACI, à travers cette 

activité d'utilité sociale, peuvent aussi développer de la production et de la 

commercialisation de biens et de services.  

Pour les salariés en insertion, mais capables de s'adapter aux contraintes du secteur 

privé, il y a des SIAE qui concentrent leur activité sur la production et la 
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commercialisation de biens et services, comme par exemple les EI ou les ETTI ou les AI, 

lesquelles n'ont pas accès aux contrats aidés.  

Si l'on poussait les ACI vers le secteur concurrentiel et les lois du m arché, cela ferait 

prendre plusieurs risques à la démarche Insertion :  

-  mise en danger du développement qualitatif de la clause d'insertio n, reposant sur le 

bon positionnement des personnes présentées à l'entreprise,  

-  condamnation de l'accès des plus dém unis aux ACI, lesquels pourraient filtrer l'entrée 

afin de s'adapter aux demandes de l'entreprise,  

-  dérégulation du marché puisque les ACI pourraient vendre leurs prestations à bas prix, 

dès lors que les salariés sont pris en charge pour l'essentiel par l es fonds publics.  

 

A) Le dispositif "14 combiné 53"  

 

Lôarticle 14 du CMP consiste ¨ int®grer, ¨ titre accessoire, des clauses dôinsertion 

professionnelle comme conditions dôex®cution du march® principal (travaux ou services, 

comme le nettoyageé), obligatoires au m°me titre que les autres clauses d'ex®cution 

définies par les pièces contractuelles. Ces clauses d'insertion prennent ainsi en 

compte les objectifs de développement durable mentionnés à l'article 5 du CMP  

et indiquent un nombre dôheures dôinsertion minimal sur lequel sôengage le candidat. 

L'article 53 du CMP comporte un critère de jugement des offres  spécifique à l'insertion : 

les performances en mati¯re dôinsertion professionnelle des publics en difficult®. Cela 

permet de jauger la capacité du candidat à participer à la politique économique et sociale 

mise en îuvre. Ce crit¯re est pond®r® ¨ hauteur de 10 % de lôensemble des crit¯res. 

La combinaison, au sein du même dispositif, de ces deux outils permet d'abord 

de sécuriser l'intégration de la logique insertion dans nos marchés, puisque la 

règle posée à l'article 53 est l'existence d'un lien entre le critère et l'objet du 

marché. Ainsi,  la clause d'exécution assoie ce lien.  Ensuite, le critère Insertion, bien 

encadré, permet de jauger l'entreprise en valorisant sa politique et ses efforts en la 

matière.  

 

1 ) L'organisation de la clause   

Cette clause obligatoire comporte les éléments suivants :  

 

ƀ Un volume horaire minimum  :  

 

Ce volume est calcul® sur la base dôune estimation du volume total de travail peu ou pas 

qualifi® g®n®r® par le march® et dont une partie est r®serv®e ¨ lôaction dôinsertion. Ce 

volume dôheures dôinsertion est un minimum, lôentreprise pouvant soit lors de sa r®ponse 

¨ lôappel dôoffres (sorte de "variante sociale") , soit en cours dôex®cution du march®, 

d®cider de consacrer un volume dôheures sup®rieur ¨ lôaction dôinsertion. 
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Seules seront prises en compte les heures  effectuées dans le cadre du marché attribué, 

aucune compensation ne pouvant se faire sur dôautres chantiers ou prestations dont le 

titulaire a la charge.  

 

Dans le cadre de la pond®ration des crit¯res, les offres pr®voyant un volume dôinsertion 

supérieur à  celui imposé par le cahier des charges seront raisonnablement valorisées . 

 

 

ƀ Un public bénéficiaire  :   

 

Le Minist¯re de lôEconomie, des Finances et de lôIndustrie fait mention de certaines 

catégories de personnes prioritaires  :  

Á Bénéficiaires du RSA ayant  sign® un contrat dôinsertion dans lôann®e, 

Á Travailleurs handicapés reconnus par la CDAPH,  

Á Les jeunes ayant un faible niveau de qualification,  

Á Les jeunes nôayant jamais travaill® et inscrits aupr¯s du relais 16/25 ans des 

Missions Locales,  

Á Les chômeurs inscrits au POLE EMPLOI depuis plus dôun an en continu ou depuis 

plus de deux ans en chômage récurrent.  

 

 

Cette liste est reprise au titre des conditions dôex®cution. Les b®n®ficiaires de lôaction 

dôinsertion devront imp®rativement relever de ces cat®gories. 

Toutefois, quelques exceptions sont prévues dans le but de favoriser la pérennisation de 

lôemploi tout en conservant lôeffet utile de lôaction dôinsertion. Ainsi, pourra °tre 

comptabilis® au titre de la clause dôinsertion le temps de travail des personnes suivantes, 

si les heures effectu®es sont affect®es ¨ lôex®cution du march® :   

- tout bénéficiaire issu de la liste ci -dessus et intégré dans la société du titulaire 

depuis moins de 3 mois au moment de lôOrdre de Service (ou, ¨ d®faut, du d®but 

dôex®cution) signataire dôun contrat de professionnalisation sign® depuis moins de 3 mois 

au moment de lôOrdre de Service (ou, ¨ d®faut, du d®but dôex®cution). En revanche, les 

bénéficiaires intégrés depuis plus de 3 mois ne seront pas pris en compte au titre de la 

clause.  

- tout bénéficiaire issu de la liste ci -dessus et intégré dans la société titulaire depuis 

moins de 3 mois au moment de la Date Limite de Remise des Offres en CDD si, à 

lôoccasion de lôaction dôinsertion le CDD est transform® en CDI ou bien une formation 

qualifiante est apportée au bénéficiaire. En revanche, les bénéficiaires intégrés depuis 

plus de 3 mois ne seront pas pris en compte au titre de la clause.  

- Apprentissage  : les 12 premiers mois dôun contrat dôapprentissage sign® par 

lôentreprise avec un bénéficiaire de la liste ci -dessus. Au -delà des 12 premiers mois pris 

en compte, les heures effectuées ne seront plus comptabilisées au titre de la clause.  

- Handicap : tout travailleur handicapé intégré dans la société titulaire depuis moins 

de 3 mois à c ompter de lôOrdre de Service (ou ¨ d®faut, du d®but dôex®cution) si, ¨ 

lôoccasion de lôaction dôinsertion, le CDD est transform® en CDI ou bien une formation 

qualifiante est apportée au bénéficiaire.  



DASC V1 Juillet 2010  50 

S B A 

- Tout b®n®ficiaire de la clause dôinsertion au titre du march® faisant lôobjet dôune 

embauche en CDI par le prestataire en cours de march® ou ¨ lôoccasion de sa 

reconduction. Sa quotit® dôheures affect®es au march® continuera ¨ °tre comptabilis®e au 

titre de la clause dôinsertion. 

 

ƀ Des objectifs qualitatifs à atteindre dans lôex®cution de la clause dôinsertion :  
 

Le march® d®finit les objectifs fix®s ¨ lôaction dôinsertion, et donc au titulaire du marché , 

pour ex®cuter la clause dôinsertion. Ces objectifs qualitatifs font de lôaction dôinsertion 

une prestation «  accessoire  » ¨ lôobjet principal du march®. Ces objectifs qualitatifs visent 

¨ permettre que lôaction dôinsertion apporte une plus value tant ¨ ses b®n®ficiaires quô¨ 

lôentreprise. Ainsi, lôex®cution de la clause doit permettre aux b®n®ficiaires dôacqu®rir une 

réelle expérience professionnelle et  de participer à la résolution des problèmes sociaux 

quôils rencontrent potentiellement par ailleurs. Pour lôentreprise ï ou la filière économique 

concernée - , son investissement en termes dôapprentissage des savoir-être et savoir - faire 

renforce ses chances dôint®grer les b®n®ficiaires au sein de ses effectifs et de r®pondre 

aux difficultés de recrutement existantes.  

ƀ Un suivi et une évaluation  :   

Le marché organise un suivi régulier  de lôaction dôinsertion de la mise en îuvre du 

march® jusquô¨ son ®ch®ance. Ce suivi est r®alis® par lôAssistance Ma´trise dôîuvre 

Insertion à laquelle le titulaire du marché devra transmettre régulièrement les données 

relatives ¨ lôaction dôinsertion.  

A lôissue du march®, le titulaire du march® transmet ¨ lôAssistance Ma´trise dôîuvre 

Insertion un bilan quantitatif et qualitatif de lôaction dôinsertion men®e qui pr®cisera 

notamment les savoir faire et savoir être acquis ainsi que les perspectives envisag ées 

pour les bénéficiaires.  

En cas de difficult® dôex®cution, le titulaire en informe le pouvoir adjudicateur pour d®finir 

les moyens ¨ mettre en îuvre pour parvenir aux objectifs. Enfin, tout manquement aux 

obligations précitées pourra aboutir à une péna lisation financière du titulaire définie par 

le marché  

ƀ Prise en compte de la crise é conomique :  

 

La crise ®conomique a pour effet imm®diat dôaccro´tre lôattente sociale en mati¯re 

dôinsertion tout en r®duisant dans certains cas la capacit® des entreprises à y répondre. 

En effet, en ce que la clause pose une obligation de recours ¨ une main dôîuvre 

ext®rieure ¨ lôentreprise, elle est susceptible dôentrer en conflit avec des dispositions du 

Code du Travail.  

Ainsi, lorsque lôentreprise est en situation de chômage partiel sur les métiers concernés 

par la clause ou bien en situation de licenciement économique, lôapplication de la 

clause dôinsertion doit °tre suspendue tant que perdurent ces difficult®s pour 

lôentreprise. Lôexigence de volume sera r®duite au prorata temporis de cette suspension 

et de la dur®e globale dôintervention de ladite entreprise. 
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Cet ajustement du volume et la reconnaissance de la suspension de la clause sôeffectuera 

par ordre de service dont la délivrance sera exclusivement assu r®e par lôA.M.O. Insertion. 

 

2) La m®thodologie de la mise en îuvre de la clause 

ƀ Phase d'identification des march®s ®ligibles ¨ la clause : 

Lôintroduction de conditions dôex®cution li®es ¨ lôinsertion professionnelle doit r®sulter 

dôune ®tude sur plusieurs crit¯res qui d®terminent la faisabilit® de lôaction dôinsertion :  

 

Lô®tude de ces crit¯res rel¯ve de la mission de lôAssistance Ma´trise dôîuvre Insertion qui, 

pour chaque marché, vérifiera cette faisabilité en lien avec la Direction Pilote 

ainsi que,  pour les march®s de travaux, la ma´trise dôîuvre. A Nantes Habitat, cette 

faisabilité est rendue systématique.  

Durée du marché  Montant  

Technicité des 

travaux ou des 

prestations  

Public en insertion 

mobilisable  

En principe, la clause 

dôinsertion nôest ¨ pr®voir 

que sur des opérations 

dôune dur®e dôau moins 2 

mois. Toutefois, un marché 

court, mobilisant une main 

dôîuvre importante, peut 

offrir une opportunité 

intéressante.  

Pour les marchés de 

travaux en lots séparés, 

le seuil pertinent se situe 

¨ 500 KúTTC afin de 

disposer dôun volume 

dôheures suffisant.  

Pour les prestations de 

services, il est difficile de 

fixer un seuil, la 

pertinence de la clause 

dôinsertion d®pendant du 

volume de main dôîuvre 

peu qualifiée.  

Dans tous les cas, il 

convient de prendre 

lôavis de lôAMO Insertion. 

La technicité déterm ine 

les qualifications 

recherchées et le niveau 

dôencadrement et de 

tutorat requis pour que 

lôaction dôinsertion 

atteigne ses objectifs. 

Ainsi, les travaux ou 

prestations à technicité 

moyenne ou faible 

doivent être privilégiés.  

Une technicité élevée est 

a priori incompatible 

avec lôintroduction de la 

clause dôinsertion. 

Dans la partie  4 sur 

l'innovation, il sera 

question du projet 

d'ouvrir la clause à 

des personnes  

qualifi®esé 

LôAMO Insertion assiste 

les directions pour 

déterminer le niveau de 

technicité pe rmettant 

lôinsertion. 

Lôintroduction de la clause 

dôinsertion implique, pour 

lôAMO Insertion, de sôassurer 

auprès des opérateurs 

dôinsertion que des personnes 

ayant le profil déterminé 

pourront être mobilisées.  

Il convient dôidentifier les 

métiers ou les p rofils concernés 

par le marché et de faire le lien 

avec les op®rateurs dôinsertion. 

Cet aspect est important car 

lôabsence de personnes 

mobilisables peut placer 

lôattributaire en difficult® pour 

exécuter la clause.  
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A noter que les principaux secteurs concernés, à ce jour, sont les travaux publics (voirie, 

assainissement), le bâtiment (construction, réhabilitation, entretien courant), les espaces 

verts (réalisation, entretien ), la propreté (collecte et tri de déchets, nettoyage de la 

voirie), le nettoyage de locaux, la réparation ou la maintenance (vélos, 

®lectrom®nageré), blanchisserie, distributioné 

ƀ Phase de r®daction du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) :  

Lôintroduction de la clause sociale, prestation identifiée comme  accessoire à lôobjet 

principal du marché, conduit à la rédaction de clauses précises dans les pièces 

constitutives du DCE. Ces différentes clauses sont résumées dans le tableau ci -dessous  :  

 

Lôavis de publicité  

(AAPC)  

Le Règlement de 

Consultation  (RC)  

Le Cahier des Clauses 

Administratives 

Particulières (CCAP)  

LôActe dôEngagement et 

son annexe  (AE)  

Sôagissant dôune 

prestation a ccessoire  à 

lôobjet principal du 

marché, la description de 

lôobjet du march® 

mentionnera que le 

marché comporte une 

prestation annexe 

dôinsertion 

professionnelle par 

lôactivit® ®conomique en 

application de lôarticle 14 

du CMP.  

Il sera toutefois précisé 

que cette co ndition 

dôex®cution est 

suspendue dans 

certaines hypothèses 

précisées au CCAP. 

Le RC précisera au titre de 

lôobjet du march® le 

contenu de la prestation 

annexe dôinsertion par 

lôactivit® ®conomique. De 

plus, il détaillera son 

impact sur la consultation 

en termes de pièces 

obligatoires à fournir 

(offres) et en termes de 

critères de sélection. 

Ensuite, il identifie lôAMO 

Insertion comme contact 

spécifique pour la 

prestation annexe 

dôinsertion. Enfin, il est 

rappel® que lôentreprise 

doit répondre à la clause 

(et notamment remplir 

lôannexe qui lui est 

dévolue) y compris si elle 

remplit les conditions de 

suspension. En effet, cette 

suspension rel¯ve dôune 

décision du pouvoir 

adjudicateur et est 

temporaire . 

Le CCAP détaillera tous les 

aspects contractuels liés à 

la prestation annexe 

dôinsertion, que ce soit en 

termes dôobjectifs fix®s, de 

volume dôheures minimum 

à atteindre, de modalités 

qualitatives et 

quantitatives dôex®cution, 

de suivi et dô®valuation de 

la prestation annexe, de 

sanction.  

De plus, il décrit les 

modalités de suspension 

de la clause dans les cas 

de chômage partiel ou de 

licenciement économique . 

Lôacte dôengagement 

précisera le volume sur lequel 

sôengage le candidat (le 

minimum requis ou plus).  

Lôannexe sp®cifique relative ¨ 

la prestation dôinsertion 

permet de détailler les 

modalités qualitatives et 

quantitatives que le candidat 

adoptera pour lôex®cution de 

son marché. Ces éléments 

permettront de juger lôoffre 

au regard des critères liés à 

la performance en matière 

dôinsertion. Sa r®daction 

précise e t complète constitue 

une condition de régularité de 

lôoffre. 

Cette annexe précisera aussi 

la situation économique de 

lôentreprise au regard des 

hypothèses de suspension de 

la clause . 

 

Pour lôintroduction de ces clauses sp®cifiques ¨ la prestation annexe dôinsertion, la 

Direction Pilote peut sôappuyer sur lôassistance du Service des March®s Publics ou de 

lôAMO Insertion. En tout ®tat de cause, la validation juridique du DCE avant lancement 

relève de la mission  du Service des Marchés Publics de Nantes Habitat.  
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ƀ Phase de conseil d es entreprises dans leur r®ponse ¨ la clause dôinsertion :  

Pour soumissionner au marché concerné, les entreprises vont devoir, en ce qui concerne 

la prestation annexe dôinsertion, concevoir leur action dôinsertion sur les points suivants :  

Á Le Volume horaire réservé à la prestation annexe (le minimum requis ou plus)  

Á Les modalit®s de r®alisation de la clause dôinsertion : lôembauche directe de 

bénéficiaires, la sou s- traitance ou la co -traitance avec des entreprises dôinsertion (EI), 

le recours ¨ une Entreprise de Travail Temporaire dôInsertion (ETTI) ou ¨ un 

Groupement dôEmployeurs pour lôInsertion et la Qualification (GEIQ), le recours ¨ une 

Entreprise de Travail T emporaire (ETT) ayant accepté le cahier des charges relatif à 

lôinsertion professionnelle et dont le projet dôinsertion a ®t® agr®® notamment au vu 

des moyens dont elle se dote pour mener son projet dôinsertion. 

Á Le nombre indicatif de bénéficiaires concern ®s par la prestation annexe dôinsertion 

Á Les modalités du tutorat et de transmission des savoir être et des savoirs faire aux 

bénéficiaires  

Á Les tâches confiées aux bénéficiaires et leur progressivité en termes de technicité  

Á Le niveau de qualification pouvan t °tre atteint ¨ lôissue du march® et les modalit®s 

dô®valuation individuelle des b®n®ficiaires 

Á Les modalit®s dôaccompagnement social des b®n®ficiaires en lien avec les op®rateurs 

et prescripteurs dôinsertion qui auront d®sign® les b®n®ficiaires 

Ces différ ents ®l®ments sont repris par lôannexe sp®cifique relative ¨ la prestation 

dôinsertion dont la r®daction pr®cise et compl¯te constitue une condition de r®gularit® de 

lôoffre. 

Quand bien m°me lôentreprise remplirait les conditions pour obtenir la suspension de 

lôapplication de la clause, elle devra remplir cette annexe. En effet, la suspension nôest 

pas une d®cision relevant de lôentreprise et a en tout ®tat de cause un caract¯re 

temporaire puisque conditionn®e au maintien de la situation difficile pour lôentreprise.  

La conception de cette action dôinsertion, ainsi que le renseignement de lôannexe 

précitée, peuvent justifier un conseil auprès des entreprises le demandant. Ceci est 

dôautant plus n®cessaire si lôintroduction de la clause dôinsertion est r®cente sur la filière 

économique concernée.  

 

ƀ Phase d'analyse d es offres au regard des critères qualitatifs liés à la 

prestation  accessoire  dôinsertion :  

¡ Analyser les candidatures  :  

La mise en îuvre de la clause dôinsertion ne n®cessite pas de capacit®s particulières si ce 

nôest la volont® de faire et de transmettre son savoir faire. D¯s lors, aucun document li® 

¨ la clause dôinsertion nôest ¨ r®clamer au stade candidature. 

¢ Analyser les offres  :  

Lôanalyse des offres concernant la prestation annexe dôinsertion se fait dans les 

conditions fixées par le Règlement de Consultation sur la base de s 4 sous -critères 

suivants :  
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- le volume horaire (20%)  : les offres répondant au volume prévu auront la note de 

3 sur 4. Un volume supérieur, quel qu'il soit, est n oté 4 sur 4, seulement si le 

volume est supérieur ou égal à 10 %  du volume minimum , 

- la qualité du tutorat (30%)  : expérience du tuteur opérationnel dans la 

transmission des savoirs , modalit®s pratiques du tutorat (fr®quenceé), f ormations 

apportées , m odali t®s de lô®valuation interne des bénéficiaires, a déquation de ces 

modalit®s aux objectifs fix®s pour la prestation dôinsertion, 

 

- le niveau de qualification pouvant être acquis (30%)  : transmission des 

savoirs par l'appr®ciation du respect de lôobjectif de transmettre une expérience 

professionnelle réelle, la progressivité de la technicité des tâches confiées et 

l'adéquation de ces modalités aux objectifs fixés  pour la prestation dôinsertion, 

 

- l'accompagnement social (20%)  : bénéficiaires suivis ou non par u n opérateur 

dôinsertion, f réquence et modalités du suivi social , capacit® pour lôentreprise dô°tre 

en alerte aupr¯s de lôop®rateur dôinsertion (fr®quence du tutorat op®rationnelé). 

 

Ces 4 sous -crit¯res constituent les ®l®ments dôappr®ciation du crit¯re global de 

performances des offres en mati¯re dôinsertion professionnelle pr®vu ¨ lôarticle 53 du 

CMP. Compte tenu de la prestation  accessoire  dôinsertion d®crite par le DCE et de la 

condition dôex®cution pos®e au titre des articles 5 et 14 CMP, ces sous -critè res sont liés à 

lôobjet du march® et ont pour objectif de juger au stade des offres la dimension 

qualitative de la r®alisation ¨ venir de la prestation annexe dôinsertion. Ces quatre sous-

critères ne sont pas limitatifs et, pour certains marchés, une adapt ation peut sôenvisager 

sous r®serve de lôaccord du Service des March®s Publics et de lôAMO Insertion. 

Lôanalyse de ces sous-crit¯res rel¯ve de la seule comp®tence de lôAMO Insertion. A 

Nantes Habitat, l e poids des quatre sous -crit¯res sp®cifiques ¨ lôinsertion  est de 10% de 

l'ensemble des critères financiers et qualitatifs.  

 

3 ) La réponse de l'entreprise à la clause d'insertion  

Pour r®pondre ¨ son engagement au b®n®fice de lôaction dôinsertion, lôentreprise pourra :  

Á Soit recrute r directement les bénéficiaires,  

Á Soit confier ¨ une entreprise de travail temporaire dôinsertion (ETTI) ou à un 

groupement dôemployeur pour lôinsertion et la qualification (GEIQ) la mise à 

disposition de personnel pour la r®alisation de tout ou partie des heures dôinsertion, 

Á Soit sous - traiter ou co -traiter tout ou partie des heures dôinsertion à une 

entreprise dôinsertion (EI), 

 

Á Soit confier à une entreprise de travail temporaire (ETT), ayant accepté le cahier 

des charges relatif ¨ lôinsertion professionnelle et dont le projet dôinsertion a ®t® 

agréé notamment au vu des moyens dont elle se dote pour mener son projet 

dôinsertion, la mise à disposition de personnel pour la réalisation de tout ou partie 

des heures dôinsertion. 
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Dôun point de vue formel, lôentreprise devra remplir l'annexe à l'Acte d'engagement, en 

détaillant son offre dôinsertion tant du point de vue quantitatif que qualitatif.  

 

Ainsi, elle décrira obligatoirement  :  

- les modalités de r®ponse ¨ la clause dôinsertion, 

- le volume dôheures dôinsertion sur lequel elle sôengage (le minimum ou plus), 

- à titre indicatif, le nombre de personnes bénéficiaires , 

- la description des t©ches qui seront confi®es dans le cadre de lôaction dôinsertion, 

ainsi que lô®ventuelle progressivit® dans leur niveau de comp®tence, 

- les formations  qui seront dispens®es aux b®n®ficiaires de lôaction dôinsertion, que 

ce soit au sein de lôentreprise ou bien par le biais des op®rateurs dôinsertion, 

- le nom du tuteur op®rationnel au sein de lôentreprise, r®f®rent de lôex®cution de 

lôaction dôinsertion et des bénéficiaires pour la transmission des savoir faire et savoir 

°tre ainsi que, sôil sôagit dôune personne diff®rente, le nom du tuteur ressources 

humaines pour lô®valuation individuelle des b®néficiaires,  

- les mo dalit®s retenues pour lôaccompagnement social dans le cadre du partenariat 

avec lôop®rateur dôinsertion. A d®faut dôop®rateur dôinsertion, lôentreprise d®crira les 

modalit®s retenues pour lôint®gration des b®n®ficiaires dans lôentreprise ou sur le lieu 

dôex®cution du march®. 

 

Si cette annexe 1 nôest pas compl®t®e ou bien nôest pas remise au moment de la 

remise des offres, le candidat verra son offre rejetée comme irrégulière . 

Il en est de même si le candidat ne remet pas cette annexe ou ne la complète pas de 

mani¯re ad®quate, m°me sôil  remplit les conditions de suspension de la clause au 

moment où il soumissionne.  

 

4 ) La rôle de l'entreprise titulaire quant à l'insertion  

Le rôle de l'entreprise est le suivant :  

- accueillir les b®n®ficiaires de lôaction dôinsertion et leur apporter les 

formations, les explications n®cessaires ¨ lôex®cution des t©ches qui leur sont 

confi®es ainsi que les ®quipements mat®riels n®cessaires pour lôex®cution des t©ches 

confiées, y compris les équipements de protection individuelle indisp ensables. Les 

tâches confiées, dont le degré de complexité peut être croissant au fur et à mesure 

de lôint®gration des b®n®ficiaires, doivent °tre identifi®es dans la perspective de 

transmettre aux bénéficiaires une rée lle expérience professionnelle,  

 

- suiv re, transmettre les savoir faire et contrôler la bonne exécution des 

tâches confiées.  Ceci fait lôobjet dôune ®valuation des b®n®ficiaires pouvant aboutir 

soit à la poursuite de la mission avec le cas échéant une évolution des tâches 

confiées, soit à un co nstat de non aptitude qui conduira au remplacement du 

bénéficiaire concerné. Ce tutorat, en terme s de contenu, doit être équivalent à celui 

dôun apprentissage. 
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- lôencadrement professionnel d®crit ci-dessus peut permettre dôidentifier un 

problème social  (logement, sant®é) qui remet en cause le bon d®roulement de 

lôaction dôinsertion professionnelle. Dans ce cas, le titulaire doit alerter lôop®rateur 

dôinsertion qui a en charge le suivi social du b®n®ficiaire concern® et le traitement de 

ces questions soc iales.  

 

En fin de march®, lôentreprise effectuera un bilan avec les b®n®ficiaires de lôaction 

dôinsertion sur le plan professionnel. Elle remet un bilan qualitatif et quantitatif  au 

pouvoir adju dicateur. Ce rapport pourra °tre communiqu® ¨ lôop®rateur dôinsertion en 

charge de leur suivi.  

Si les bénéficiaires affectés auprès du titulaire du marché ne donnent pas satisfaction, le 

titulaire du march® pourra demander leur remplacement aupr¯s de lôop®rateur dôinsertion 

qui les aura d®sign®s et/ou changer dôop®rateur dôinsertion. Il reste que le titulaire 

demeure lié par son engagement de volume horaire et les objectifs qualitatifs fixés au 

marché.  

Si lôentreprise est confront®e ¨ des difficult®s ®conomiques telles que le ch¹mage partiel 

ou le licenciement économi que, elle pourra demander , sur la base des justificatifs fournis , 

¨ ce que lôapplication de la clause dôinsertion soit suspendue prorata temporis de ces 

difficultés.  

 

5 ) Le rôle des opérateurs d'insertion  

Dans le cadre de lôaction dôinsertion, le r¹le des op®rateurs dôinsertion est multiple :  

 

- un r¹le dôidentification et de pr®paration, en amont de la passation des 

marchés publics, des publics bénéficiaires au regard des secteurs économiques 

concernés par le dispositif. Toutefois, lorsque le titulaire du m arché embauche 

directement des bénéficiaires sans que ceux -ci ne soient suivis par un opérateur, 

lôAMO dôInsertion pourra d®signer un op®rateur dôinsertion pour suivre les 

bénéficiaires concernés , 

 

- en cours dôex®cution du march®, leur mission est dôassurer un suivi social des 

bénéficiaires  afin de favoriser la résolution des problèmes sociaux existants grâce à 

lôactivit® professionnelle. Ce suivi implique des entretiens ainsi que la mise en îuvre 

dôactions telles que des formations ou d®marches administrati ves dont lôampleur et 

la fréquence dépendent de la situation sociale des bénéficiaires. De même, les 

opérateurs accompagnent les bénéficiaires dans la mise au point de leur projet 

professionnel et les conseillent dans leur orientation.  

 

Enfin, ce suivi do it permettre aux opérateurs de se mettre en relation avec les 

titulaires des march®s et dôintervenir lorsque ceux-ci leur signalent un problème 

dôordre social remettant en cause le bon d®roulement de lôaction dôinsertion 

professionnelle.  
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De même, les opéra teurs dôinsertion doivent fournir un certain nombre de 

renseignements concernant lôaction dôinsertion et les b®n®ficiaires afin de mesurer 

lôaspect qualitatif de cette action. Ces ®l®ments dôinformation sont demand®s et 

trait®s par lôAMO Insertion pour le compte des pouvoirs adjudicateurs. Au vu de ces 

renseignements, lôAMO Insertion peut °tre amen® ¨ demander des compl®ments ou 

bien à solliciter des actions particulières touchant soit à la préparation des publics, 

soit à leur suivi ou b ien à leur sortie du  dispositif,  

- au vu du bilan r®alis® par lôentreprise concernant les b®n®ficiaires de lôaction 

dôinsertion et le cas ®ch®ant apr¯s un ®change avec ladite entreprise, les op®rateurs 

devront tenir  compte de ces éléments pour prendre toute mesure utile envers les 

b®n®ficiaires et leur parcours dôinsertion en vue de favoriser leur acc¯s ¨ lôemploi 

durable.  

 

 

Précisions conclusives :  

- en cas de sous - traitance,  le Pouvoir adjudicateur rappelle au  titulaire du 

marché qu'il doit sôengager  ¨ faire respecter la condition dôex®cution 

relative à l ôembauche du public prioritaire, 

- i l  convient de veiller à éviter le maintien permanent dans la clause par 

une entreprise. Après une certaine période de mise à disposition où le 

salarié a fait ses preuves, la mission  d'ingénierie sociale est en droit 

d'attendre que l'en treprise procède à une embauche,  

- au tre outil de valorisation de la capacité d'initiative des entreprises en 

matière sociale mis en avant par l'Office  : les variantes . Elles  doivent être 

expressément autorisées. Les candidats devront préciser les 

conséquences des améliorations proposées en m atière sociale sur la 

qualité et le coût des prestations, pour permettre une évaluation 

rigoureuse des offres.  L'ouverture aux variantes sécurise également 

l'acceptation ïbienvenue -  par le Pouvoir adjudicateur d'un dépassement 

du volume horaire d'insertion , 

- les op®rations financ®es par lôANRU doivent obligatoirement d®gager 5% 

des heures en insertion. Deux conventions sont en cours  jusquôen 2012 à 

Nantes Habitat  : Malakoff (GPV 1  ; GPV 2 ajouté par avenant global du 

15/09/2008) en date du 18/12/2004 et Derv allières / Bout des Landes -

Bruyères en date du 14/01/2008,  

- le CMP ne ferme pas la possibilité d'appliquer le dispositif aux publics en 

difficulté qui sont néanmoins qualifiés et diplômés. Ainsi, de jeunes 

architectes ou informaticiens pourraient bénéficier  de la clause 

d'insertion au travers des marchés du Pouvoir adjudicateur concernant 

ces domaines. Un travail est actuellement en cours de réfléxion à Nantes 

Habitat, en lien avec l'AMOI.  
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B) Le marché d'insertion de l'article 30  

 

Une autre logique est également appliquée à Nantes Habitat  : les march®s dôinsertion de 

lôarticle 30 du CMP. Contrairement ¨ lôarticle 14, lôinsertion constitue lôobjet m°me 

du marché de prestations de services, les travaux (environnement, mécanique, 

bâtim ent) ou services (traite ur, linge, propreté) ne lui étant  quôaccessoires en 

supports matériels à la d®marche globale dôinsertion et/ou de qualification 

professionnelle (acquisition de savoir - faire et savoir - être).  

Avec l'article 30, il s'agit d'acheter, de  payer et d'évaluer de l'insertion.  Les 

personnes les plus en difficulté pourront ainsi retrouver leurs marques à travers leur 

parcours d'insertion, afin d'évoluer vers des entreprises qui leur proposeront d'abord des 

heures d'insertion via l'article 14 du  CMP. 

Ces march®s sont pass®s avec des op®rateurs dôinsertion, en proc®dure adapt®e (MAPA) 

quel que soit le montant des prestations estimées , avec une mise en concurrence 

obligatoire bien que plus souple, et ce, m°me si cela nôest pas toujours dans la culture 

des structures dôinsertion (SIAE). 

 

Les objectifs généraux sont les suivants :  

 Mobiliser la commande publique comme levier pour l'insertion professionnelle 

et la conduite de la politique publique "emploi" de la collectivité , 

 Favoriser l'accès à l'emploi des personnes en difficulté , 

 Mobiliser les Structures dôInsertion par lôActivit® Economique (SIAE)  pour 

qu'elles soient partenaires de la mise en îuvre d'actions d'insertion dans le cadre 

des marchés publics,  

 Contribuer à renforcer l'articulation avec les outils 14/53 du CMP . 

 

L'utilité des marchés d'insertion de l'article 30 est mu ltiple :  

 Amorcer, consolider des parcours individuels d'insertion professionnelle , 

 Permettre l'acquisition de comportements à l'emploi ainsi que des 

qualifications de ba se (soit par l'expérience acquise, soit par la formation) , 

 Permettre au public concerné de résoudre des difficultés d'ordre professionnel, 

social et d'accéder à l'emploi durable à terme . 

 

Le public cible :  

 

 Bénéficiaires du RSA , 

 Demandeurs d'emploi de longue durée (chômeurs inscrits au P ÔLE EMPLOI 

depuis plus dôun an en continu ou depuis plus de deux ans en chômage 

ré current)  

 Jeunes peu ou pas qualifiés ou n'ayant jamais travaillé , 

 Personne en situation de handicap (CDAPH) . 
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Les opérateurs d'insertion concernés :  

 

Il sôagit des SIAE  évoquées plus haut , et notamment les ACI et toutes 

associations ayant pour objectif l'insertion sociale et professionnelle de publics en 

difficulté . 

 

 1 ) La faisabilité de l'action  

-  Support technique adéquat  : nature des travaux et technicité  

 

Ÿ  Tous types de travaux, n®cessitant de la main d'îuvre de faible qualification 

Ÿ  Travail en équipe  

Ÿ  Sans grande technicité requise pour les personnes en insertion  

Ÿ  Activité positionnant un salarié en situation d e travail réel  

 

-  Volume horaire suffisant  pour permettre une évaluation des personnes  

 

Ÿ Globalisé et non parcellisé (multiplication des tâches de courtes durée à éviter) hormis 

si la prestation technique support sôinscrit dans une activit® r®guli¯re des opérateurs 

dôinsertion. 

 

Ÿ Minimum 15 jours d'activités en continu pour une équipe  

 

 

2 ) Les critères de jugement des offres  

 

Pertinence de la d®marche dôinsertion : 

 

-  qualit® de lôencadrement que le candidat propose de d®dier ¨ lôaction  

   dôinsertion (30%), 

-   qualité de la formation interne ou externe proposée aux salariés (20%)  

-  pertinence des modalit®s dôaccompagnement et de soutien socio-profesionnel  

  envisagées (50%)  

50%  

Prix  

 
30%  

Qualité et pertinence des moyens que le candidat propose de mettre à 

disposition pour la r®alisation des activit®s supports ¨ lôinsertion 
20%  
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3 ) L'évaluation de la prestation d'insertion  

 

Une étape très importante dans l'exécution de la prestation d'insertion est son 

évaluation. L'opérateur  d'insertion s'engage à remplir et transmettre mensuellement 

les fiches de suivi q ui seront fournies par l'AMOI lors du démarrage de la prestation.  

Un rapport, réalisé par l'opérateur d'insertion, sera remis en deux exemplaires à 

lôissue de l'intervention . 

Les crit¯res de lô®valuation des prestations doivent porter sur lôobjet m°me du 

marché, à savoir:  

-  Les actions d'insertion mises en îuvre durant le march® d'insertion :  

 . Accompagnement dans l'acquisition de comportements sociaux, de savoir -

être, de compétences techniques  

 . Accompagnement social  

-  Les perspectives, préconisations et sorties  :  

 . Accompagnement sur le projet professionnel  

 . Orientations vers les formations  

 . Mises en situation de travail  

 

Les indicateurs sont mis en îuvre lors des phases suivantes:  

 Au démarrage de l'action: identification du public  

 A la mise en îuvre de l'action d'insertion : ce qui est fait durant le marché 

(acquisition de comportements sociaux, acquisition de savoir -être, acquisition de 

compétences techniques, accompagnement social)  

 A la fin de l'action d'insertion  : la situation de la personne (évaluation des 

actions conduites, perspectives et préconisations)  

 

C) Les outils du CMP permettant la "réservation" des marchés, lots ou 

prestations   

 

L'article 15 du CMP  permet tout d'abord , lorsque la majorité des travailleurs concernés 

sont des personnes handicapées , de réserver certains marchés ou certains lots à des 

entreprises adaptées  (EA) et établissements et services d'aide par le travail  (ESAT) , 

mentionnés aux articles L 323 -31 du code du travail et L 344 -2 du code de lôaction 

sociale et des familles.  

La DASC est en train de  réfléchir à cette possibi lit® non usit®e jusquô¨ pr®sent ¨ Nantes 

Habitat.  
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L'article 15 ne doit pas être appréhendé  comme une échappatoire à la pénalité en cas de 

non emploi des 6 % de travailleurs handicapés , comme le confirme  la loi n°2005 -102 du 

11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 

des personnes handicapées . 

L' article 53 - IV du CMP  est au fond assez proche de l'article 15 en ce qu 'il est lui aussi 

un levier de l'insertion sociale. Quand le projet de marché porte , en tout ou partie, sur 

des prestations susceptibles d'être exécutées des entreprises adaptées , le  Pouvoir 

adjudicateur peut, avant toute mise en concurrence, réserver le quart des travaux , 

fournitures ou services qui sera attribué de préférence à ces entreprises, et ce, à 

équivalence d'offres ou égalité de prix.  

Plus largement, c'est l'accès des petites e ntreprises, et plus précisément des SCOP, des 

producteurs agricoles, des artisans et des artistes  qui est facilité par le droit de 

préférence institué par l'article 53 - IV du CMP.  

 

D) La mission d'ingénierie sociale  

La mise en îuvre de la clause sociale ne peut s'entendre sans l'existence d'un 

"facilitateur" social , d'une vraie ingénierie sociale . Ce sont souvent les services du 

PLIE (Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi) qui assurent cette interface, chaque 

collec tivité d'un territoire ne pouvant posséder sa propre expertise, pour des raisons 

d'organisation, financières, mais surtout de stratégie et de politique cohérente en la 

matière.  

Par souci de cohérence territoriale, Nantes Métropole met donc à disposition de  22  

donneurs dôordre- ma´tres dôouvrage de lôaire m®tropolitaine- son dispositif de «  maîtrise 

dôîuvre insertion  ».  

Ainsi, Nantes Habitat bénéficie depuis 2006 (et formellement depuis mai 2008 

par convention ente Nantes M®tropole et Nantes Habitat) de lôexpertise de 

lôAssistance Ma´trise dôîuvre Insertion (AMOI) sur les clauses dôinsertion. Ce 

partenariat a récemment été étendu aux  mar ch®s dôinsertion de lôarticle 30. Il 

est ainsi important d'avoir, dans l'intérêt général, un dispositif de gestion qui 

puisse intervenir pour tous les maîtres d'ouvrage concernés par un même 

territoire.  

Cette assistance est donc l'interface, le médiateur entre les différents partenaires de la 

clause. Les entreprises ressentent la présence de ce "guichet unique" comme un fa cteur 

déterminant de la réussite du dispositif et donc de leur implication. Elles peuvent ainsi 

obtenir des renseignements sur les diff®rents dispositifs dôinsertion existants, °tre 

conseillées dans la conception de leur réponse dans le cadre la consultati on, être guidées 

dans la mise en îuvre de cette condition dôex®cution en fonction des sp®cificit®s du 

march® et en relation avec le ma´tre dôîuvre pour les march®s de travaux et obtenir des 

propositions de publics prioritaires en lien avec les opérateurs d ôinsertion. De plus, 

lôentreprise pourra contacter lôAMOI en cas de difficult®s graves dans la r®alisation de la 

clause dôinsertion pour ®tudier les solutions possibles. 
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Quant aux SIAE, ce guiche t  unique permet de capitaliser les heures d'insertion des 

dif férents marchés et de favoriser la durée propice à la constru ction des parcours 

d'insertion.  

Pour les maîtres d'ouvrage enfin, l'AMOI est un partenaire à part entière de leur 

politique sociale  et les assurant d'un bon contrôle de la qualité de l'exécution 

des marchés d'insertion ou de la cla use dans les marchés classiques (suivi et 

évaluation).  

 

E) Chiffres 2006 -2009 : l'insertion en chiffres à Nantes Habitat  

Les derniers chiffres, au 31 décembre  2009, soulignent la progression importante de 

Nantes Habitat sur les clauses dôinsertion, puisque nous arrivons ¨ la 2 ème  place , derrière 

Nantes M®tropole et repr®sentons aujourdôhui 30 % des heures totales  effectivement 

lev®es sur lôagglom®ration (nous étions à 19 % au 31/12/2008).  

Ÿ Les heures  dans le dispositif 14/53 :  

Les marchés passés par Nantes Habitat ont permis, depuis 2006, de demander près de  

70  000 heures dôinsertion. 

Sur les marchés réceptionnés, le bilan montre que les entreprises sont allées au -delà de 

leurs engagements  : + 235% de réalisation .  

55 entreprises  mobilisées  : 95% par des entreprises BTP et 5% dans le secteur des 

espaces verts .  

Concernant l' ANRU  (Agence N ationale de Rénovation Urbaine)  et l'obligation de dégager 

5% d'heures en insertion au travers des opérations relevant des territoires concernés ,  

près de 22 000 heures ont été demandés  depuis juin 2008  (date officielle de la demande 

par le pr®fet dôune intervention de lôAMOI sur lôintroduction de lôinsertion dans les projets 

ANRU) et environ  27  000  heures ont été proposées par les entreprises . 

 

Ÿ Les hommes dans le dispositif 14/53  :  

98 personnes  ont b®n®fici® dôun contrat de travail dans le cadre de la clause dôinsertion 

depuis 2006. 40 personnes parmi elles (42%) sont issues des zones quartiers prioritaires 

« politique de la ville  ».  

-  100% dôhommes (1 seule femme) 

-  81% avec un niveau initial i nférieur ou égal au CAP/BEP  

-  41% de moins de 26 ans  

-  32% demandeurs dôemploi de longue dur®e 

Acc¯s ¨ lôemploi : 32  personnes  au total depuis 2006 sont entrées durablement dans le 

circuit de lôemploi et de la professionnalisation. 
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F) Les agences de Nante s Habitat, pourvoyeuses d'insertion  

 

A Nantes Habitat, ce sont principalement les agences de proximité qui sont 

pourvoyeuses de démarches d'insertion et de supports en travaux et services.  

 

Les marchés d'insertion  représente nt un levier fort  en termes dôacc¯s ¨ lôemploi 

des habitants des quartiers dôhabitat social (qui sont le plus souvent locataires 

de Nantes Habitat) .  

A préciser qu'il n'est pas vraiment souhaitable que les habitants  eux -mêmes  d'un quartier 

interviennent sur celui -ci, l'auto nomie passant également par la connaissance et la 

maîtrise des moyens de transports, au regard de l'organisation personnelle du temps de 

travail, étant aussi un objectif d'insertion.  

Il a pu arriver, notamment pour les chantiers éducatifs, que ce soient d es jeunes en 

difficulté du quartier concerné participent  à sa requalification (exemple des Dervallières).  

 

Lôint®r°t de la d®marche dôinsertion pour Nantes Habitat, au- delà de son aspect 

social et de son inscription dans la politique métropolitaine, est le  suivant (avis 

des agences) :  

Intérêt pour la réalisation de travaux divers  (activités supports) , nécessitant parfois 

une  intervention rapide  (vandalisme), une adaptation aux chantiers qui n'intéresse pas 

toujours les entreprises (sans qu'ils soient pour cela dévalorisants) , car demandant du 

"temps de personnel" difficilement quantifiable, et sans spécialisation ou aspects 

techniques particuliers.  

C'est surtout la valeur sociale qui est intéressante. Elle permet à des personnes éloignées 

de l'emploi de se réinsérer  ;  en parallèle , elle permet un retour  à l'emploi à des locataires 

en difficultés, renoue des liens ave c des jeunes en difficultés, dé socialisés, améliore 

l'image du bailleur, voire offre des services personnalisés à des locataires fragiles 

pendan t une période de changement ( par exemple, pour des  travaux d'accompagnement 

des locataires pendant des opérations de réhabilitation ou de relogement) . 

Par ailleurs, certains travaux peu valorisant s ou peu rentables sont refusés par les autres 

entreprises. Il y a là une niche pour ce secteur.  

 

G) Le dispositif "IGLOO"  

 

Nantes Habitat , en tant que bailleur social , peut jouer un rôle important sur deux volets 

de lôinsertion :  
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Le premier  : lôinsertion par le logement  

Au quotidien , pour certaines familles , dans le cadre dôactions dôaccompagnement social 

en liaison avec les partenaires spécialisés dans ce domaine,   

En mettant à disposition, en louant , à  des  conditions économiques socialement 

acceptables,  des locaux pour des associations.   

Le second  : lôinsertion professionnel le  

Dans le cadre des articles du C ode des marchés publics , comme énoncé précédemment . 

 

Cependant, pour une approche globale de ces deux volets, Nantes Habitat a souhaité 

sôassocier ¨ un dispositif national  pour une  I ntégration Globale par le LO gement et 

lôemplOi : IGLOO France .  

 

Le dispositif IGLOO  nôest quôun outil, certaines associations metta nt également en place 

des démarches similaires auxquelles Nantes Habitat souhai terait  aussi être associé ; 

IGLOO , par son secrétariat permanent, permet une animation de réseau, une 

mutualisation et un partage dôexp®rience, de savoir faire des acteurs de lôhabitat et du 

monde associatif, une assistance au montage de projet (mobilisation des partenaires, 

recherches de financementé), etc. 

 

Lôhistoire de ce r®seau est issue dôIGLOO Europe , dans les années 1993 à 1996 , créé à 

lôinitiative du CECODHAS (Comit® Europ®en de coordination de lôhabitat social) de la CES 

(Confédération européennes des syndicats) et de la FEANTSA  ( Fédération Européenne 

des associations nationales travaillant avec les sans abris) , alors que simultanément , 

entre 1994 et 1998 , le dispositif "Les toits de lôinsertion" regroupant lôUSH (Union Sociale 

de lôHabitat), la FNARS (Fédération des association s de solidarit®), le FAS (Fond dôAction 

et de soutien pour lôint®gration), la CDC (Caisse des dépôt s et consignation s) et le 

Minist¯re de lô®quipement, luttaient pour lôinsertion et lôint®gration des personnes 

défavorisées.  

1998 est l'année de  lancement de  la plate - forme IGLOO , regroupant lôUSH, la FNARS, la 

fédération des PACT, les syndicats  : CFDT, la CGT , CFE/CGC, FO ; cette plate forme est 

devenue association en 2008.  

Afficher dès le départ la volonté de mettre en place cette démarche est une action for te 

de Nantes Habitat pour associer le locataire, le futur locataire ou propriétaire dans une  

participation active, dôint®gration sociale et professionnelle, le mobiliser, le valoriser dans 

une démarche  collective de production ou dôam®lioration de son hab itat actuel ou futur.  
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Côest une action pour lutter contre la pr®carit®, anticiper la fragilisation sociale, voire 

même permettre une accession à la propriété dans des conditions pérennes en agissant 

sur les leviers du développement durable dans sa globalité , par lô®panouissement humain 

et sociétal avec un accent plus marqué sur  :  

 

Le levier de lôenvironnement professionnel et social 

En effet, par lôacc¯s ¨ lôemploi, la formation, la pr®paration ¨ lôemploi, les b®n®ficiaires 

peuvent intégrer ou réint égrer un schéma sociétal classique, valorisant pour eux et leur 

entourage.  

Lôaccompagnement social permet un apprentissage ou r®apprentissage ¨ la gestion dôun 

budget, dôun logement, une pr®vention pour le suivi de la sant®, la scolarisation des 

enfantsé toujours en fonction de leur s besoin s, de leur attentes, de leur s désir s.  

 

Le levier pour le respect de lôenvironnement et la pr®servation du patrimoine 

Par une bonne définition des besoins avec les futurs occupants, un programme et un 

cahier des charges axés sur la simplicité (qui ne veut pas dire minimaliste) , lôentretien 

facile et peu couteux, la performance énergétique, le choix de produits sains  é sont mis 

en place. L e projet , quôil soit de la construction, de la r®novation, de lôembellissement, 

respe ctera lôenvironnement. 

La responsabilisation des habitants peu conduire à une plus forte appropriation du bâti et 

un appui au bailleur pour le faire respecter.  
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Le projet IGLOO  

En fonction de la «  cible de public  è choisi, un projet IGLOO doit sôarticuler en fonction des futurs 

occupants et non pas «  faire rentrer  » des familles dans un projet déjà établi, de construction, de  

requalification ou dôembellissement.  

Sans oublier le fait que monter un projet de ce type avec Nantes Habitat, côest ®galement respecter le 

Code des marchés publics. Aucun projet ne pourra y déroger.  

Il pourra sôagir dôun projet de quartier, dans du logement diffus individuel, dans une petite op®ration 

en collectifé 

La réussite repose sur une coopération totale entre tous les partenaire s, que ce soi ent  les 

collectivités,  les associations ; il faudra coordonner lôaccompagnement social des personnes , 

lôaccompagnement du parcours dôinsertion professionnelle et le projet technique.  

Le regard doit toujours être tourné sur les futurs occupants , leurs besoins, leurs attentes, leurs 

d®sirsé 

Sur le plan de lôaccompagnement, côest un suivi ¨ long terme, surtout sur la part ie  

emploi ;  il est important de bien déterminer la capacité du bénéficiaire.  

Les objectifs doivent être simples, réalisables, p rogressifs, encourageants.  

Les résultats , même modestes , doivent rester visibles et tangibles.  

 

Tous les financements  sont à trouver en fonction du projet choisi , tant sur lôaide ¨ la pierre 

que sur les dispositifs dôaccompagnements de la personne. 

 

Sur le plan technique. En définissant en amont les besoins, le programme, le cahier des 

charges, il est important de bien vérifier et cal er tous les aspects fonciers, juridiques , 

urbanistiques, car pour les bénéficiaires , un projet de ce type est déjà très  long à visualiser 

dans le temps et ils ne comprendraient pas des remises en question, des manquements 

pouvant remettre en cause la finalité.  

Cette crédibilité est indispensable.  

Il est nécessaire de raisonner le plus possible en coût global , tant du point  de vue des choix 

techniques, que sur le regard port® sur lôentretien futur, sur les factures et leur évolution dans le 

temps . Il ne faut pas remettre en situation de précarité par des choix techniques trop ambitieux ou 

compliqués  

Un projet IGLOO est souve nt une mobilisation importante de tous les partenaires, 

collectivités territoriales, associations, bailleurs, pour un affichage en nom bre très faible, 

mais côest le prix dôune int®gration r®fl®chie globalement et durablement.  

Le partenariat est la clé de la r®ussite dôun projet IGLOO. Il s'agit de travailler tous 

ensemble dans le seul but de la réussite pour les futurs habitants . 
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PARTIE 4  

VOLET ENVIRONNEMENTAL DE LA SBA 

 

L'achat se doit, au titre des objectifs de développement durable à prendre en compte, 

d'être un vecteur de l'innovation et du respect de l'Environnement.  

L'Office s'engage par conséquent à acheter dans ce sens ses fournitures (denrées 

alimentaires, produits d'entretien, papiersé), ses services (®tudes de ma´trise d'îuvre, 

services  d'impressioné) et ses travaux. 

Il sera ici, au vu de leur importance à Nantes Habitat, surtout question de la 

ma´trise d'îuvre et des travaux, tant la ma´trise d'ouvrage est une "fonction 

d'intérêt général dont le maître d'ouvrage ne peut se démettre", pour  reprendre 

les termes de la loi MOP de juillet 1985 précitée, en son article 2.  

Cette fonction dont parle ladite loi commande une responsabilité environnementale du 

maître d'ouvrage, qu'il traduira dans la préparation et le jugement de l'acte d'achat 

(cahi ers des charges et critères). Il pourra aussi susciter celle de ses fournisseurs au 

travers des variantes  qu'il autorisera.  

I -  L'éco - responsabilité de Nantes Habitat  

Dans la construction et la réhabilitation de son patrimoine, Nantes Habitat s'entoure des 

fournisseurs, après les avoir "jugés" sur la base de critères ad hoc, qui répondront le 

mieux aux exigences de "durabilité" inscrites dans son cahier des charges.  

 

A) Le projet de l'Office ¨ travers la ma´trise d'îuvre de ses op®rations 

Nantes Habitat souhaite prolonger l'article 7 de la loi MOP ; ainsi, le maître 

d'îuvre, qui transforme le programme du ma´tre de l'ouvrage en projet 

architectural, apporte non seulement à ce programme une réponse 

"architecturale, technique et économique", mais encore, dorénavant, une 

réponse "sociale et environnementale". Ces éléments feront partie intégrante 

du programme fonctionnel , élaboré et communiqué par Nantes Habitat.  

Un immeuble à réhabiliter ou à construire durera en moyenne plus de sept fois le t emps 

nécessaire à sa conception et à la réalisation des travaux.  

Il coutera, lors de son exploitation, plus de quatre fois le prix de sa conception et de la 

réalisation des travaux (hors foncier et frais financiers).  

Aussi, il est indispensable que lôacheteur public prenne en compte un développement plus 

"durable" pour ses constructions, et ce, dès la définition des besoins.  




























































